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Article 1 

Notions de postes, ¨ lõexclusion du poste r®serv® et leurs modalit®s 

dõapplication 

 

1.01 Poste 
 
« Poste » désigne une affectation de travail identifiée par les attributions de l'un des titres d'emploi 
prévus aux dispositions nationales de la convention collective ainsi qu'aux ententes annexées aux 
dispositions nationales de la convention collective et touchant des titres d'emploi, à l'intérieur d'un 
service où cette affectation est assumée. 
 
1.02 Poste fusionné 
 
Le poste fusionn® d®signe une affectation de travail identifi®e par les attributions d'un ou plus dôun 
titre d'emploi à l'intérieur d'un ou plusieurs services où cette affectation est assumée. 
 
La personne salari®e n'est pas tenue d'accepter plus d'un poste. Cependant, lôemployeur peut 
créer des postes fusionnés pourvu que ces postes soient compatibles et de même ordre et que les 
circonstances régulières font que les tâches de plus d'un poste puissent être accomplies sans 
surcharge de travail par une personne salariée. 
 
Lôemployeur informe le syndicat, par ®crit, trente (30) jours ¨ l'avance de son intention de proc®der 
à la création d'un poste fusionné.   
 
Au terme du d®lai pr®vu ¨ lôalin®a pr®c®dent, lôemployeur proc¯de ¨ l'affichage du poste fusionn® 
conformément aux dispositions prévues à l'article 7 des dispositions locales de la convention 
collective (Règles de mutations volontaires). 
 
Le syndicat peut contester par grief la cr®ation dôun poste fusionn® durant lôaffichage.   
 
Aucune nomination ¨ ce poste ne peut °tre effectu®e tant quôune d®cision arbitrale nôest pas 
rendue.  Pendant cette p®riode, lôemployeur peut utiliser les moyens de remplacement prévus pour 
un poste temporairement dépourvu de titulaire. 
 
1.03 Équipe volante 
 
Lôemployeur peut constituer des ®quipes volantes pour combler un poste temporairement d®pourvu 
de son titulaire, pour rencontrer des surcroîts temporaires de travail, pour exécuter des travaux à 
durée limitée (inférieur à six (6) mois, sauf entente entre les parties) ou pour toute autre raison 
convenue localement entre les parties. £galement, dans chacun de ces cas, lôemployeur peut avoir 
recours à des personnes salariées de la liste de rappel. 
 
Le poste de la personne salari®e de l'®quipe volante peut comporter plus dôun titre d'emploi; il est 
affiché et comblé selon les règles prévues à l'article 7 des dispositions locales de la convention 
collective (Règles de mutations volontaires). 
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Article 2 

Notion de service et de centre dõactivit®s 

 

2.01 Service 
  
« Service» désigne un ensemble d'activités spécifiques hiérarchiquement organisées constituant une 
entité distincte au sens de la structure organisationnelle de l'établissement. Le service peut être, 
entre autres, une section, une installation, une unité de soins, une unité de vie ou de réadaptation ou 
un service de soutien administratif ou un programme. 
 
Lôemployeur transmet au syndicat dans les soixante (60) jours civils de lôentr®e en vigueur des 
mati¯res n®goci®es et agr®®s ¨ lô®chelle locale la liste des services au moment de la signature des 
dispositions locales de la convention collective. 
 
Toute modification à la liste des services autre que celle pr®vue ¨ lôarticle 14 des dispositions 
nationales de la convention collective doit faire lôobjet dôun pr®avis de trente (30) jours civils ¨ la 
partie syndicale. 
 
2.02 Secteur de travail 
 
Le Centre de sant® et de services sociaux dôArthabaska-et-de-lô£rable est r®parti en deux secteurs 
de travail : 
 
 1-Secteur de lô£rable 
 2-Secteur Arthabaska 
 
Les installations du Centre de sant® et de services sociaux dôArthabaska-et-de-lô£rable comprises 
dans chacun des secteurs de travail sont celles apparaissant ¨ lôannexe E des dispositions locales 
de la convention collective. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3  
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Durée et modalités de la période de probation 

 

Les modalit®s de la p®riode de probation normalement accept®es et pertinentes ¨ chaque titre dôemploi 
sont communiquées à la personne salariée lors de son embauchage. 
 

La période de probation est de soixante (60) jours de travail incluant lôaccueil, la formation et 
lôorientation. 

 

Si lôemployeur reprend ¨ son service une personne salari®e qui n'a pas termin® sa période de 
probation à cause d'un manque de travail, cette personne salariée, pour acquérir son ancienneté, ne 
fait que compléter les jours de travail qui manquaient à sa période probatoire précédente, à la 
condition toutefois qu'il ne se soit pas écoulé plus d'un (1) an depuis son départ. 
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Article 4 

Poste temporairement dépourvu de son titulaire 

 
Définition 
 
Un poste est temporairement dépourvu de son titulaire lorsque le titulaire est absent pour l'une ou 
l'autre des raisons suivantes : 
 
- congé annuel (vacances); 
- congés fériés; 
- congés parentaux; 
- maladie ou accident; 
- activités syndicales; 
- congés pour études avec ou sans solde; 
- congés sociaux; 
- congés sans solde; 
- congé à traitement différé; 
- congés mobiles; 
- période pendant laquelle un poste est soumis à l'application de l'article 7 des dispositions 

locales de la convention collective; 
- période durant laquelle l'établissement attend la personne salariée du S.R.M.O.; 
- absence d'une personne salariée qui effectue un remplacement sur un poste hors de l'unité 

de négociation. 
 
Circonstances requises pour le combler 
 
Lôemployeur comble les postes temporairement d®pourvus de leur titulaire en tenant compte des 
besoins du service. 
 
Le poste temporairement dépourvu de son titulaire n'est pas affiché. 
 
Dans lôhypoth¯se o½ lôemployeur d®cide de ne pas combler ou de combler de fa­on partielle et/ou 
interrompue un poste temporairement dépourvu de son titulaire, il communique par écrit au syndicat, 
à sa demande, les raisons de sa décision. 
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Article 5 

Notion de déplacement 

 

D®signe la mutation d'une personne salari®e exig®e par lôemployeur. 
 
La pr®sente clause nôa pas pour objet dôemp°cher une personne salari®e de se porter volontaire ¨ un 
tel déplacement dans le cadre et selon les dispositions prévues au présent article. Tel déplacement 
se fait alors par ordre dôanciennet®. 
 
Modalités de déplacement 
En aucun cas, la personne salariée n'est tenue d'accepter un déplacement si ce n'est dans les cas 
spécifiques suivants, pourvu que les postes soient compatibles et de même ordre : 
 
1- Dans un cas fortuit ou de force majeure. Tel déplacement se fait par ordre inverse 

dôanciennet® en tenant compte des besoins du service. 
 
2- Dans le cas d'absence imprévue occasionnant un besoin urgent et impératif de personnel 

dans un service d®termin®. Dans une telle ®ventualit®, lôemployeur ne peut d®placer une 
personne salariée si l'utilisation des autres moyens s'avère opportune. Tel déplacement ne 
peut exc®der la dur®e d'un quart de travail. Lôemployeur convient ®galement que la même 
personne salariée ne peut être déplacé d'une façon répétitive. 

 
3- Dans le cas de la personne salariée qui, après avis, sera mis à pied. 
 
4- Dans le cas de fermeture temporaire, totale ou partielle d'un service en raison de la période 

de vacances, en raison de travaux de réfection, de construction, ou de décontamination 
lorsque celle-ci nécessite l'évacuation des usagers, telle fermeture ne peut excéder quatre 
(4) mois. 

 
ê l'occasion de ces d®placements temporaires, lôemployeur affiche une liste des affectations 
disponibles pendant une période de sept (7) jours (sauf dans les cas de décontamination) et 
les personnes salariées y inscrivent leur préférence. Ces affectations sont ensuite accordées 
selon lôanciennet®. Dans l'®ventualit® o½ certaines personnes salariées n'expriment aucun 
choix, lôemployeur proc¯de au d®placement des personnes salari®es en commen­ant par la 
moins ancienne ou autrement si les parties en conviennent. Ces déplacements s'effectuent 
en tenant compte des exigences normales de la tâche. 

 
5- Dans toute autre situation dont les parties conviennent localement afin de répondre à des 

besoins particuliers, notamment dans les cas où les parties constatent qu'aucun autre moyen 
de remplacement n'est adéquat ainsi que dans le cas où les parties constatent qu'une 
fluctuation des opérations justifie le déplacement d'une ou plusieurs personnes salariées. 
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Article 6  

R¯gles applicables aux salari®s lors dõaffectations temporaires 

 

6.01 Liste de rappel 
 

La liste de rappel est utilisée pour combler les postes temporairement dépourvus de leur 
titulaire, pour combler des surcroîts temporaires de travail, pour exécuter des travaux à 
durée limitée (inférieure à six (6) mois, sauf entente entre les parties), ou pour toute autre 
raison convenue entre les parties. 

 
Aux fins d'application des présentes dispositions locales de la convention collective, 
lôemployeur s'engage ¨ utiliser de fa­on prioritaire les personnes salari®es inscrites sur la 
liste de rappel avant de recourir à une agence externe de recrutement pour effectuer du 
remplacement dans les fonctions comprises à l'intérieur du certificat d'accréditation. 
 
Lôemployeur sôefforce de maintenir une liste de rappel suffisante afin de pouvoir combler les 
postes temporairement dépourvus de titulaires. 

 
6.02 Composition 
 

La liste de rappel comprend les personnes salariées mises à pied, autres que celles visées 
au paragraphe 15.03 des dispositions nationales de la convention collective, ainsi que les 
personnes salariées à temps partiel qui ont exprimé leur disponibilité par écrit. 
 
Advenant que la loi le permette, la personne salariée peut démissionner de son poste. Elle 
devra alors s'inscrire sur la liste de rappel si ce nôest d®j¨ le cas au moment de la d®mission. 
Cependant, une personne salariée qui démissionne de son poste ne peut se prévaloir des 
dispositions de lôarticle 7 des dispositions locales de la convention collective pour une 
période de douze (12) mois pour le poste duquel elle a démissionné. 

 
6.03 Disponibilité  
 

À l'embauchage, la nouvelle personne salariée exprime, pour une période de trois (3) mois, 
une disponibilit® adapt®e aux besoins de lôemployeur.  
 
Par la suite, la personne salariée exprime une disponibilité uniforme par écrit sur le 
formulaire prévu à cet effet et est appliquée par titre dôemploi, par secteur de travail, par 
installation, par service, par journée de la semaine et par quart de travail. Une personne 
salari®e peut °tre inscrite pour plus dôun titre dôemploi, dôun secteur de travail, dôune 
installation, dôun service, dôune journ®e de la semaine et dôun quart de travail.  Une personne 
salariée peut aussi exprimer une disponibilité pour des quarts incomplets en indiquant le 
nombre minimum dôheures par quart de travail ainsi quôune disponibilit® toutes les fins de 
semaine, une (1) fin de semaine sur deux (2) ou une (1) fin de semaine sur deux (2) fixe.  

  
 
6.04 Modification de la disponibilité 
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Sous réserve des dispositions du paragraphe 6.05 du présent article, la disponibilité 
exprimée par la personne salariée inscrite sur la liste de rappel peut être modifiée une (1) 
fois par période de trois (3) mois. Dans ce cas, la personne salariée doit en aviser par écrit 
son employeur au moins vingt-et-un (21) jours avant le début du prochain horaire de 
remplacement.  
 
Également, la personne salariée inscrite sur la liste de rappel doit exprimer par écrit à 
lôemployeur la disponibilit® qu'elle peut offrir dans les trente (30) jours de la r®ception d'un 
avis ®crit de lôemployeur ¨ cet effet. 

 
6.05 Disponibilité minimale 
 

Cependant, la personne salariée inscrite sur la liste de rappel doit exprimer une disponibilité 
minimale de deux (2) jours par semaine dont, lorsque lôemployeur le requiert, une (1) fin de 
semaine aux deux (2) semaines. 
 
Dans le cas de la personne salariée titulaire d'un poste à temps partiel inscrite sur la liste de 
rappel, la disponibilité minimale prévue à l'alinéa précédent est diminuée du nombre de jours 
où elle est titulaire de poste. 
 
Malgré ce qui précède, une personne salariée n'est pas tenue de respecter cette disponibilité 
minimale lorsqu'elle a accepté une affectation incompatible avec une telle disponibilité sur 
une autre liste de rappel de lô®tablissement. Il appartient ¨ la personne salari®e de d®montrer 
qu'elle n'est pas tenue, en vertu du présent alinéa, de fournir une disponibilité minimale. 

 
6.06 Non-disponibilité 
 

La personne salariée visée par les dispositions du deuxième (2e) alinéa du paragraphe 6.05 
du pr®sent article qui n'est pas disponible doit en aviser par ®crit lôemployeur. Pour °tre 
rappelée, la personne salariée réexprime sa disponibilité par écrit.  
 

6.07 Disponibilité négligée 
 

La personne salariée qui néglige régulièrement de respecter sa disponibilité peut voir rayer 
son nom de la liste de rappel pour une période n'excédant pas trois (3) mois. 

 
La deuxième (2e) radiation survenant à l'intérieur d'une période de douze (12) mois est 
définitive. 

 
6.08 Horaire de remplacement 

 
Lôhoraire de remplacement d®signe lôhoraire de travail des personnes salari®es inscrites sur 
la liste de rappel ainsi que de lô®quipe de remplacement et titulaires de postes ®quipe 
volante. Il comprend lôensemble des affectations obtenues pour combler les postes 
temporairement dépourvus de leur titulaire, pour combler des surcroîts temporaires de 
travail, pour exécuter des travaux à durée limitée (inférieure à six (6) mois, sauf entente 
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entre les parties), ou pour toute autre raison convenue entre les parties.  
 
Lôhoraire de remplacement est ®tabli sur treize (13) p®riodes de vingt-huit (28) jours et est 
disponible sept (7) jours complets avant la première journée de la période de quatre (4) 
semaines quôil couvre.  
 
Une copie de lôhoraire de chaque personne salari®e est rendue disponible dans chaque 
installation et la personne salariée a la responsabilité de consulter son horaire de 
remplacement.  
 

6.09 Règles de rappel    
 

Lôemployeur n'est tenu de rappeler une personne salari®e inscrite sur la liste de rappel qu'en 
autant que sa disponibilité exprimée corresponde à l'affectation à effectuer.  
 
Cependant, lorsqu'une affectation de plus de vingt-huit (28) jours débute alors que la 
personne salariée est absente pour une raison prévue aux dispositions nationales de la 
convention collective et/ou aux dispositions locales de la convention collective, celle-ci est 
réputée disponible pour une telle affectation si elle peut occuper cette affectation à compter 
du jour suivant la journée où débute l'affectation. MODIFICATION A 6.09 
 
En tout temps à l'occasion d'un changement de quart de travail, il doit s'être écoulé un 
minimum de seize (16) heures. À cette fin, la personne salariée est réputée avoir terminé 
son travail à la fin habituelle du quart sur lequel elle a effectué la majorité de ses heures. 
Toutefois, une personne salariée ne peut se voir refuser une affectation de plus de vingt-huit 
(28) jours pour ce motif. 
 
Lorsque la dur®e pr®vue de lôaffectation est de plus de vingt-huit (28) jours, une personne 
salariée titulaire d'un poste à temps partiel inscrite sur la liste de rappel peut quitter 
temporairement son poste et obtenir cette affectation dans son service pourvu quôelle 
satisfasse aux exigences normales de la tâche.  
 
Une personne salari®e titulaire dôun poste ®quipe volante ¨ temps partiel ou ¨ temps complet 
ainsi quôune personne salari®e titulaire dôun poste fusionn® ¨ temps partiel et ®quipe volante 
peut aussi quitter son poste pour obtenir une affectation de plus de vingt-huit (28) jours dans 
son service ou dans le service constitutif de son poste ®quipe volante pourvu quôelle 
satisfasse aux exigences normales de la tâche.  

  
Lorsquôune affectation de plus de vingt-huit (28) jours est offerte alors quôune personne 
salari®e est d®j¨ assign®e ¨ une affectation comprenant un nombre dôheures inf®rieur ¨ la 
journée régulière de travail prévue au titre d'emploi, cette personne salariée est réputée 
disponible pour cette affectation. 
 
Une personne salari®e titulaire d'un poste ¨ temps partiel comprenant un nombre dôheures 
inférieur à la journée régulière de travail prévue au titre d'emploi, inscrit sur la liste de rappel, 
peut quitter temporairement son poste pour obtenir une affectation dans son service dont le 
nombre dôheures est sup®rieur pourvu quôelle satisfasse aux exigences normales de la 
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tâche. 
 
Lorsqu'une affectation excédant quatre (4) mois débute alors qu'une personne salariée est 
déjà affectée à un poste temporairement dépourvu de son titulaire, cette personne salariée 
est réputée disponible pour une telle affectation s'il reste moins de trente (30) jours à écouler 
à son affectation en cours. 

  
6.10 R¯gles dõaffectation 
 

Avant de puiser à l'extérieur, lôemployeur fait appel aux personnes salari®es inscrites sur la 
liste de rappel selon la procédure suivante : 

 
1- la liste de rappel est appliqu®e par titre dôemploi. Une personne salari®e peut °tre 
inscrite pour plus dôun titre d'emploi; 

 
Les personnes salariées affectées à des postes temporairement dépourvus de leur titulaire 
sont, soit des personnes salariées à temps complet, soit des personnes salariées à temps 
partiel tel que défini aux paragraphes 1.02 et 1.03 des dispositions nationales de la 
convention collective et ne peuvent être considérées comme des personnes salariées 
occasionnelles ou temporaires. 
 

6.11 Affectation de vingt-huit (28) jours et moins  MODALITÉ D APPEL 
 

Lorsque lôaffectation temporaire est connue avant lôaffichage de lôhoraire de remplacement : 
 
1- a) une personne salariée titulaire d'un poste équipe volante obtient, par ordre 

d'ancienneté, cette affectation dans le service constitutif de son poste et ce, 
prioritairement et jusquô¨ concurrence du nombre de jours constituant son poste, 
aux autres personnes salariées inscrites sur la liste de rappel ou aux autres 
personnes salariées titulaires de poste équipe volante, pourvu qu'elle satisfasse aux 
exigences normales de la tâche; 

 
 b) la partie non comblée de l'affectation est accordée, selon les mêmes modalités, 

aux autres personnes salariées titulaires d'un poste équipe volante ; 
 
2- a) si l'affectation n'a pu être entièrement comblée, la partie non comblée de 

l'affectation est donn®e par ordre d'anciennet®, ¨ une personne salari®e titulaire dôun 
poste ®quipe volante et ce, prioritairement et jusquô¨ concurrence du nombre de 
jours constituant son poste, aux autres personnes salariées inscrites sur la liste de 
rappel, pourvu qu'elle satisfasse aux exigences normales de la tâche; 
 
b) la partie non comblée de l'affectation est accordée, selon les mêmes modalités, 
aux autres personnes salariées titulaires d'un poste équipe volante; 
 
 

 
3- a) si l'affectation n'a pu être entièrement comblée, la partie non comblée de 
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l'affectation est obtenue par une personne salariée de la liste de rappel par ordre 
dôanciennet®, compte tenu de la disponibilit® exprim®e par ®crit et selon la proc®dure 
pr®vue ¨ lôalin®a 1 du paragraphe 6.10 du présent article ainsi que les modalités 
prévues au premier (1er) alinéa du paragraphe 6.09 du présent article, pourvu 
qu'elles puissent satisfaire aux exigences normales de la tâche. 

 
Lorsque lôaffectation temporaire survient en cours dôaffichage de lôhoraire de remplacement : 
 
Les affectations temporaires qui surviennent en cours dôaffichage de lôhoraire de 
remplacement sont offertes et les personnes salariées sont rappelées selon la procédure 
prévue au paragraphe 6.11 du présent article laquelle sôapplique mutatis mutandis.  
 
Le rappel se fait par téléphone ou messager « interne » et la personne salariée est tenue de 
se présenter au travail immédiatement, dans la mesure où les circonstances du rappel 
rencontrent la disponibilité exprimée préalablement. 
 
Si la personne salariée refuse, la suivante est rappelée et ainsi de suite.  
 
Dans le cas des personnes salari®es titulaires dôun poste ®quipe volante orient®es dans plus 
dôune installation, lôemployeur confirme les affectations par téléphone dès que possible. 

 
6.12 Affectation de plus de vingt-huit (28) jours : 
 

1-  lôemployeur offre toutes les affectations disponibles au cours de la 18e journée 
pr®c®dant le d®but de lôhoraire de remplacement.  

 
2- les personnes salariées sont affectées par ordre d'ancienneté, pourvu qu'elles 

puissent satisfaire aux exigences normales de la t©che et, dans le cas dôune 
personne salariée inscrite sur la liste de rappel, selon la procédure prévue à 
lôalin®a 1 du paragraphe 6.10 du présent article et compte tenu de la disponibilité 
exprimée par écrit ; 

 
3-  l'affectation est accordée conformément aux alinéas 1, 2, 4 et 5 du présent 

paragraphe et selon les modalités prévues au premier (1er) alinéa du paragraphe 
6.09 du présent article; 

 
4- le rappel se fait par téléphone ou messager « interne è. ê d®faut dô°tre rejointe, la 

personne salari®e dispose dôun d®lai de trente (30) minutes pour retourner lôappel ; 
 
5- si la personne salari®e refuse ou si elle ne retourne pas lôappel, la suivante est 

rappelée et ainsi de suite. 
 
Les journ®es dôun poste ®quipe volante ne peuvent constituer une affectation de plus de 
vingt-huit (28) jours. Dans le cas où un poste fusionné temps partiel et équipe volante doit 
faire lôobjet dôune affectation temporaire, seule la partie temps partiel du poste constituera 
lôaffectation de plus de vingt-huit jours. Dans le cas où la personne salariée qui obtient cette 
affectation est titulaire dôun poste fusionn® ¨ temps partiel et ®quipe volante, elle conserve 
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les journées équipe volante de son poste qui sont compatibles avec lôaffectation obtenue 
jusquô¨ la fin de cette affectation. 
 

6.13 Autres règles relatives aux affectations temporaires 
 
Une affectation de durée indéterminée est considérée comme une affectation de plus de 
vingt-huit (28) jours. 
 
Toutes les affectations de jour sont attribuées avant les affectations de soir qui sont 
attribuées avant les affectations de nuit.   
 
Lorsquôune affectation de plus de vingt-huit (28) jours nôest pas connue dix-huit (18) jours 
avant le début de lôhoraire de remplacement, elle est considérée comme une affectation de 
vingt-huit (28) jours et moins jusquôau d®but du prochain horaire. 
 
Lorsquôune affectation de plus de vingt-huit (28) jours est offerte et quôaucune personne 
salariée ne comble cette affectation, elle est considérée comme une affectation de vingt-huit 
(28) jours et moins jusquô¨ ce quôelle soit ¨ nouveau offerte et accord®e au d®but du nouvel 
horaire. 
 
Lorsque la dur®e de lôaffectation accord®e conform®ment aux r¯gles pr®vues pour les 
affectations de vingt-huit (28) jours et moins est modifi®e et quôil est pr®visible quôil reste plus 
de vingt-huit (28) jours, les dispositions prévues lorsque la durée de l'affectation est de plus 
de vingt-huit (28) jours sôappliquent. 
 
Lorsquôune personne salari®e titulaire dôun poste ¨ temps partiel ou dôun poste fusionn® ¨ 
temps partiel et équipe volante est affectée à un remplacement de congé partiel sans solde 
ou de retraite progressive, les journées ainsi obtenues sont considérées comme faisant 
temporairement partie intégrante de son poste.  
 
Les affectations comprenant un nombre dôheures inf®rieur ¨ la journ®e r®guli¯re de travail 
prévu au titre d'emploi ne sont pas attribuées lors de la planification des horaires de 
remplacements sauf pour des affectations de plus de vingt-huit (28) jours. Elles sont 
attribu®es le jour pr®c®dant lôaffectation et ne peuvent °tre modifi®es le jour m°me de 
lôaffectation. 

 
6.14 Avis d'affectation 
 

Lôemployeur avise par ®crit la personne salari®e de la liste de rappel ou de l'extérieur qui 
effectue une affectation de plus de vingt-huit (28) jours pour l'un des motifs énumérés au 
paragraphe 6.01 du présent article, des particularités suivantes : 

 
a) l'identité du poste ainsi que le numéro du poste; 
b) le nom du titulaire (s'il y a lieu); 
c) la durée probable de l'emploi; 
d) la date du d®but de lôaffectation. 

Pour les affectations de vingt-huit (28) jours et moins, les particularités mentionnées ci-
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dessus ne sont communiquées à la personne salariée que sur demande. 
 

De plus, dans tous les cas et sur demande, lôemployeur fait parvenir au syndicat ces m°mes 
particularités à la fin de chaque horaire de remplacement. 

 
6.15 Droit de quitter son affectation 
 

Une personne salariée peut quitter son affectation lorsque celle-ci est modifiée suite à 
lôapplication des dispositions des paragraphes 22.27 et 22.29B des dispositions nationales 
de la convention collective ou lorsque débute une période de réadaptation prévue au 
paragraphe 23.17 des dispositions nationales de la convention collective ou un retour 
progressif sur une affectation temporaire en vertu du paragraphe 23.33 des dispositions 
nationales de la convention collective. Dans ces cas, les dispositions du paragraphe 6.15 du 
pr®sent article ne sôappliquent pas et la personne salariée est inscrite sur la liste de rappel. 

 
Cependant, la personne salariée ne peut quitter son affectation lors de la seconde 
modification aux congés sans solde en prolongation des congés parentaux prévus au 
paragraphe 22.27 des dispositions nationales de la convention collective. 

 
Dans ces cas, les dispositions du paragraphe 6.16 du présent article ne s'appliquent pas et 
la personne salariée est inscrite sur la liste de rappel. 

 
6.16 Supplantation 
 

La personne salariée qui occupe un poste, ou successivement et consécutivement des 
postes pour l'un des motifs prévus au paragraphe 6.01 du présent article, pour une durée 
supérieure à six (6) mois, re­oit un pr®avis de fin dôaffectation de deux (2) semaines et peut 
supplanter une autre personne salariée de la liste de rappel à la condition : 

 
 1- de posséder plus d'ancienneté que cette personne salariée supplantée; 
  
 2- de répondre aux exigences normales de la tâche; 
 
 3- que la disponibilit® exprim®e corresponde ¨ lôaffectation ¨ effectuer. 
 

Au terme de cette affectation, son nom est inscrit sur la liste de rappel. 
 
6.17 Orientation 

 
Lôemployeur informe les personnes salari®es et le syndicat dans les soixante (60) jours de la 
date d'entrée en vigueur des dispositions locales de la convention collective et, au besoin 
par la suite, des titres d'emploi, et, le cas échéant, des postes visés par une orientation ainsi 
que de sa durée. 
 
 
 
Lôemployeur s'efforce d'orienter un nombre de personnes salari®es suffisant pour tenir 



 

CSSSAE ï CSN                                 page  13 

compte des besoins dôaffectations l¨ o½ il requiert que les personnes salariées soient 
orientées. 
 
Lorsqu'un programme d'orientation est offert aux personnes salariées inscrites sur la liste de 
rappel ou ¨ des personnes salari®es titulaires de postes ®quipe volante, lôemployeur proc¯de 
par ordre d'ancienneté parmi les personnes salariées qui satisfont aux exigences normales 
de la t©che autres que l'orientation parmi celles qui ont compl®t® le moins dôorientation.  
 
Pour ce faire, les personnes salariées s'inscrivent au registre prévu à cette fin ou selon toute 
autre modalité convenue entre les parties. La personne salariée dont la durée résiduelle de 
lôaffectation en cours est inf®rieure ¨ trente (30) jours peut quitter son poste ou son 
affectation pour bénéficier de cette orientation. Au terme de celle-ci, elle reprend son poste 
ou son affectation. 
 
Toutefois, lorsqu'il devient nécessaire d'orienter une personne salariée en vue d'une 
affectation d®termin®e vis®e par un programme d'orientation, lôemployeur oriente la personne 
salariée qui aurait droit à cette affectation si elle était orientée. L'orientation fait partie 
int®grante de lôaffectation. La personne salari®e, dont la dur®e r®siduelle de lôaffectation en 
cours est égale ou inférieure à la durée du programme d'orientation offert, peut quitter son 
affectation pour bénéficier de cette orientation. 
 
Lorsquôil est n®cessaire dôorienter une personne salari®e de lô®quipe volante et quôaucune 
personne salari®e titulaire dôun poste ®quipe volante nôest volontaire pour °tre orient®e, 
lôemployeur oriente la personne salariée la moins ancienne qui a complété le moins 
dôorientation parmi les d®tenteurs de poste ®quipe volante du m°me secteur de travail. 
 
Pour une période de trois (3) ans à compter de la date de signature des dispositions locales 
de la convention collective, lôemployeur n'est pas tenu d'orienter une personne salari®e 
titulaire dôun poste ®quipe volante ailleurs que dans son service constitutif et dans quatre (4) 
autres services tant que tous les titulaires de postes ®quipe volante nôont pas ®t® orientés 
dans leurs services constitutifs et dans quatre (4) autres services.  
 
Pour une période de trois (3) ans à compter de la date de signature des dispositions locales 
de la convention collective, lôemployeur n'est pas tenu d'orienter les personnes salariées 
inscrits sur la liste de rappel plus de cinq (5) fois par période de trois (3) ans. Pour les 
personnes salariées embauchées après la date d'entrée en vigueur des dispositions locales 
de la convention collective, les orientations reçues à l'embauche sont exclues de ce nombre. 
 
La personne salariée qui a complété une orientation doit maintenir sa disponibilité dans le 
titre dôemploi et dans le service pour une p®riode minimale de six (6) mois. Une personne 
salari®e ne peut recevoir plus dôune (1) orientation par période de six (6) mois, à moins 
dôinsuffisance de personnel r®pondant aux exigences normales de la t©che. 
 
 
 
 
Lorsquôune personne salari®e titulaire de poste ®quipe volante est orient®e au-delà de son 
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service constitutif et de quatre (4) autres services, elle peut, après entente, choisir un service 
autre que son service constitutif dans lequel elle ne sera plus considérée comme ayant été 
orientée. 
 
En aucun cas la p®riode dôinitiation et dôessai pr®vue  au paragraphe 7.12 des dispositions 
locales de la convention collective ne peut être considérée comme une orientation. 

 
Les parties locales procèdent à une évaluation conjointe des mécanismes d'orientation 
prévus ci-haut dix-huit (18) mois après l'entrée en vigueur des  présentes dispositions locales 
de la convention collective et à chaque année par la suite. 
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 Article 7  

Règles de mutations volontaires 

 

7.01  
 
Tout poste vacant ou nouvellement créé couvert par l'accréditation est affiché. 
 
Lorsquôun poste devient vacant ou est nouvellement cr®®, lôemployeur en informe le syndicat par 
écrit. 
 
Tout poste vacant doit être affiché dans les quatre-vingt-dix (90) jours de sa vacance. 
 
Toutefois, dans le cas où le poste vacant est visé par l'un des réaménagements prévu aux 
paragraphes 14.01 à 14.07 des dispositions nationales de la convention collective, l'affichage doit se 
faire dans un d®lai qui n'exc¯de pas douze (12) mois de la date o½ lôemployeur a avis® le syndicat 
conformément au paragraphe 14.09 des dispositions nationales de la convention collective. 
Cependant, tout poste qui devient vacant à compter du neuvième (9e) mois qui suit la transmission 
de cet avis demeure soumis à la règle prévue au premier (1er) alinéa du présent paragraphe. 
 
7.02  
 
L'affichage se fait aux endroits habituels durant une p®riode de quinze (15) jours. Lôemployeur 
transmet copie de l'affichage au syndicat. 
 
7.03 
 
Les seules indications devant apparaître sur les affichages sont : 
 
1- le titre dôemploi et le libell® apparaissant ¨ la convention ou ¨ la nomenclature des titres 

dôemploi; 
2- l'échelle de salaire; 
3- le service; 
4- la période d'affichage; 
5- le statut rattaché au poste (temps complet, temps partiel); 
6- dans le cas d'un poste à temps partiel, le nombre minimum d'heures de travail par période 

de quatre (4) semaines ; 
7- le quart de travail ; 
8- le secteur de travail. 
 
L'affichage peut comporter également, à titre purement indicatif : 
 
1- toute autre indication susceptible de renseigner les personnes salariées quant au lieu 

habituel ou à l'aire habituelle de travail ; 
2- dans le cas d'un poste ¨ temps partiel, le nombre dôheures par jour. 
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Dans le cas dôun poste de lô®quipe volante, lôaffichage comprend tous les ®l®ments constitutifs du 
poste y compris le service constitutif. Toutefois, la personne salariée pourra être affectée dans quatre 
(4) autres services o½ elle est orient®e et ce, conform®ment aux dispositions de lôarticle 6 des 
dispositions locales de la convention collective. De plus, un poste équipe volante peut être affiché 
soit avec un quart de travail fixe ou avec deux (2) quarts de travail rotatifs parmi les possibilités 
suivantes : jour-soir ou jour-nuit.  
 
Dans le cas d'un poste fusionné, l'affichage comprend les éléments constitutifs du poste établis 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 1 des dispositions locales de la convention collective. 
 
7.04 
 
Si lôemployeur d®cide dôabolir un poste vacant, il en avise pr®alablement le syndicat. 
 
7.05 
 
Une personne salariée à temps complet qui désire devenir une personne salariée à temps partiel 
peut le faire en posant sa candidature selon les règles prévues au présent article. 
 
La personne salariée qui a obtenu un tel poste n'est pas tenue de donner sa démission. 
 
7.06 
 
Le poste vacant ou nouvellement créé peut ne pas être comblé durant la période où il est 
temporairement dépourvu d'un titulaire. 
 
ê la demande du syndicat, lôemployeur communique par ®crit les raisons pour lesquelles le poste 
n'est pas comblé. 
 
La personne salariée qui comble un poste sur une base temporaire en est prévenue par écrit. 
 
7.07 
 
La personne salariée peut, avant de solliciter un poste, prendre connaissance des candidatures au 
service de la planification de la main-dôoeuvre. 
 
7.08 
 
ê la fin de la p®riode dôaffichage, lôemployeur transmet lôensemble des candidatures au syndicat. 
 
7.09  Registre de poste 
 
Dans les soixante (60) jours de lôentr®e en vigueur des dispositions locales de la convention 
collective, lôemployeur met sur pied un registre des postes. Le registre a pour but de permettre ¨ 
toute personne salari®e qui sôabsente du travail de poser sa candidature à un poste éventuellement 
vacant ou nouvellement créé.  
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Pour sôinscrire ou modifier son inscription, la personne salari®e doit remplir le formulaire pr®vu ¨ cet 
effet et une copie du formulaire est remise au syndicat. Elle sôinscrit en y indiquant le titre dôemploi, le 
service, le statut et le quart de travail des postes sur lesquels elle désire poser sa candidature. La 
personne salari®e est aussi consid®r®e inscrite pour tout poste dô®quipe volante ou fusionn® d¯s 
quôun des ®l®ments du poste affich® correspond ¨ lôinscription compl®t®e par la personne salari®e et 
ce en fonction du statut tel quôindiqu® au formulaire dôinscription.  
 
Par la suite, pour demeurer inscrite, la personne salariée doit, du 1er au 15 mars de chaque année, 
mettre à jour son inscription au registre des postes. Une copie est alors envoyée au syndicat. 
 
Cependant, en tout temps, lôinscription au registre peut °tre modifi®e ou r®sili®e sur avis ®crit ¨ 
lôemployeur.  Une copie est alors envoy®e au syndicat. 
 
Lôinscription au registre de postes est consid®r®e comme une candidature au poste affich®, sous 
réserve de dispositions contraires prévues aux dispositions nationales de la convention collective, 
pour toute personne salariée absente de son travail pour la totalit® de la p®riode de lôaffichage. 
 
7.10 
 
Le poste devra être accordé et sera comblé par la personne salariée qui a le plus d'ancienneté parmi 
celles qui ont posé leur candidature, à la condition qu'elle puisse satisfaire aux exigences normales 
de la tâche et ce, sous réserve des dispositions prévues aux paragraphes 15.05 et 23.35 des 
dispositions nationales de la convention collective. 
 
Les exigences doivent être nécessaires, pertinentes et en relation avec la nature des fonctions. 
 
7.11 
 
Lôemployeur affiche toute nomination dans les vingt (20) jours suivant la période d'affichage et ce, 
pour une durée de quinze (15) jours. Il transmet copie de la nomination au syndicat. 
 
La personne salariée entre en fonction dans les trente (30) jours suivants sa nomination. Toutefois, 
advenant des circonstances particulières compromettant la qualité et/ou la continuité des services, 
les parties se rencontrent pour d®terminer la date dôentr®e en fonction.  
 
De plus, la personne salariée en invalidité au moment de sa nomination doit entrer en fonction dans 
un délai raisonnable. 
 
7.12 
 
Le candidat auquel le poste est attribué en vertu du paragraphe 7.11 du présent article a droit à une 
période d'initiation et d'essai d'une durée maximum de vingt (20) jours de travail. 
 
À cette fin, tous les jours de travail effectués dans le poste ou dans une affectation obtenue en vertu 
de lôarticle 6 des dispositions locales de la convention collective dans un m°me titre dôemploi, dans le 
même service, dans le même quart de travail seront comptabilisés.  
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La personne salari®e qui effectue une p®riode dôessai sur un poste et qui est nomin®e ¨ un autre 
poste doit se d®sister du poste sur lequel sôeffectue la p®riode dôessai pour que sa nomination soit 
maintenue ¨ moins quôil sôagisse de deux postes à temps partiel qui soient compatibles. 
 
Au cours de cette p®riode, la personne salari®e qui met fin ¨ sa p®riode dôessai ou qui est appel®e ¨ 
le faire ¨ la demande de lôemployeur r®int¯gre son ancien poste ou son ancienne affectation. Si elle 
réintègre son affectation, elle le fait à compter du prochain horaire de remplacement si elle a avisé 
lôemployeur vingt-et-un (21) jours avant de le d®but de lôhoraire de remplacement et le fait sans 
pr®judice ¨ ses droits acquis. ê d®faut dôavoir avis® lôemployeur vingt-et-un (21) jours avant le début 
de lôhoraire de remplacement, elle reprend son affectation ¨ compter de lôhoraire de remplacement 
qui suit. 
 
Si la personne salariée est maintenue dans son nouveau poste, au terme de sa période d'initiation et 
d'essai, elle est réputée, à ce moment-là, satisfaire aux exigences normales de la tâche. 
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Article 8  

Procédure de supplantation 

 

8.01  
 
Dans le cas de supplantation et/ou mise à pied et dans le cas de mesures spéciales, l'ancienneté de 
chaque personne salariée détermine celui que la procédure de supplantation et/ou mise à pied peut 
affecter tel que stipulé ci-après. 
 
1re étape : Lorsque lôemployeur abolit le poste d'une personne salari®e ¨ temps complet ou ¨ temps 
partiel, en vertu des paragraphes 14.01 à 14.08 des dispositions nationales de la convention 
collective ou lorsqu'une personne salariée supplante en vertu du paragraphe 8.02 de présent article, 
c'est la personne salariée la moins ancienne du service, du titre d'emploi, du quart de travail et du 
statut vis®s qui est touch®; sôil sôagit de lôabolition dôun poste ®quipe volante ¨ temps complet ou ¨ 
temps partiel, c'est la personne salariée la moins ancienne du service, du titre d'emploi, et du statut 
visés qui est touchée et les autres étapes de la proc®dure sôappliquent sans ®gard au quart de travail 
et sôappliquent mutatis mutandis.   
 
Dans tous les cas et s'il s'agit d'une supplantation en vertu du paragraphe 8.02 du présent article, 
elle doit, en plus, satisfaire aux exigences normales de la tâche. 
 
2e étape : La personne salariée touchée par l'application de la première étape ou celle qui n'a pu 
l'utiliser supplante dans son service, sur un autre quart de travail, la personne salariée du même titre 
d'emploi et du même statut ayant le moins d'ancienneté parmi les titulaires de postes ou dans un 
autre service la personne salariée du même titre d'emploi, du même quart de travail et du même 
statut ayant le moins d'ancienneté parmi les titulaires de postes pour lesquels elle rencontre les 
exigences normales de la tâche. 
 
Cette personne salariée ainsi touchée supplante la personne salariée du même titre d'emploi, du 
même quart de travail et du même statut ayant le moins d'ancienneté parmi les titulaires de postes 
pour lesquels elle rencontre les exigences normales de la tâche. 
 
3e étape : La personne salariée touchée par l'application de l'une ou l'autre des deux (2) étapes 
précédentes ou celle qui n'a pu les utiliser supplante la personne salariée du même titre d'emploi et 
du même statut ayant le moins d'ancienneté parmi les titulaires de postes pour lesquels elle 
rencontre les exigences normales de la tâche. 
 
4e étape : La personne salariée touchée par l'application de l'une ou l'autre des trois (3) étapes 
précédentes ou celle qui n'a pu les utiliser supplante dans un autre titre d'emploi la personne salariée 
du même statut ayant le moins d'ancienneté parmi les titulaires de postes à la condition qu'elle 
puisse satisfaire aux exigences normales de la tâche. 
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Cependant, la personne salariée dont le titre d'emploi est compris dans l'un des secteurs d'activités 
suivants : 
 
 - technicienne ou technicien diplômé; 

- professionnel ou professionnelle; 
 - infirmier(ère); 

-  infirmier(ère) auxiliaire et diplômé(e) en service de la santé,  
n'est pas tenu de supplanter une personne salariée dont le titre d'emploi est compris dans un secteur 
d'activités autre que le sien. 
 
Les exigences doivent être pertinentes et en relation avec la nature des fonctions. Chaque personne 
salariée exerce son droit d'ancienneté de la manière décrite au présent paragraphe pourvu qu'il y ait 
une personne salariée dont l'ancienneté soit inférieure à la sienne. 
 
Lorsqu'une personne salariée à temps partiel supplante une autre personne salariée à temps partiel, 
en plus des règles prévues à chacune des étapes, elle supplante un titulaire de poste dont le nombre 
d'heures de travail est équivalent ou supérieur au nombre d'heures du poste qu'elle détenait. Elle 
peut également supplanter une personne salariée à temps partiel détenant un poste dont le nombre 
d'heures est inférieur à celui du poste qu'elle détenait. 
 
La personne salariée touchée par la présente procédure reçoit un avis écrit et bénéficie d'une 
période de trois (3) jours pour faire son choix. Copie de l'avis est envoyée au syndicat. 
 
La personne salariée bénéficiant d'un des congés prévus aux paragraphes 12.02, 12,06, 12.09 des 
dispositions locales de la convention collective ainsi quôaux paragraphes 7.18, 22.05, 22.19, 22.19A, 
22.27 et ¨ lôarticle 34 des dispositions nationales de la convention collective visée par la procédure 
de supplantation durant ce congé doit effectuer son choix de supplantation sans attendre son retour 
au travail, sauf en cas de maladie ou de lésion professionnelle ou d'impossibilité d'être rejointe. 
 
Une personne salari®e nôest pas tenue de supplanter ¨ lôext®rieur du secteur de travail du poste 
quôelle d®tenait. Les dispositions pr®vues au pr®sent paragraphe sôappliquent sous r®serve du 
1e paragraphe de la section II de lôarticle 14 des dispositions nationales de la convention collective.  
 
8.02   
 
La personne salariée à temps partiel peut supplanter une personne salariée à temps complet selon 
la procédure prévue au paragraphe 8.01 du pr®sent article si elle nôa pu supplanter une autre 
personne salariée à temps partiel apr¯s lôapplication de toute la proc®dure pr®vue au paragraphe 
8.01 du présent article. Dans ce cas, la personne salariée à temps partiel doit accepter de devenir 
une personne salariée à temps complet.  
 
De la même façon, la personne salariée à temps complet peut supplanter une personne salariée à 
temps partiel selon la procédure prévue au paragraphe 8.01 du pr®sent article si elle nôa pu 
supplanter une autre personne salari®e ¨ temps complet apr¯s lôapplication de toute la proc®dure 
prévue au paragraphe 8.01 du présent article. Dans ce cas, la personne salariée à temps complet 
devient une personne salariée à temps partiel et est régie par les règles applicables aux personnes 
salariées à temps partiel.  
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8.03   
 
Une personne salariée à temps complet peut supplanter plus dôune personne salari®e ¨ temps partiel 
dôun m°me titre dôemploi, apr¯s lôapplication de toute la proc®dure pr®vue au paragraphe 8.01 du 
présent article, à la condition que les heures de travail des personnes salariées à temps partiel 
quôelle supplante soient compatibles, quôelles ne donnent pas ouverture au paragraphe relatif au 
changement de quart et quôelles constituent, une fois juxtapos®es, des journ®es ou une semaine 
normale et r®guli¯re de travail aux termes de lôarticle 9 des dispositions locales de la convention 
collective. 
 
8.04   
 
La personne salari®e vis®e par lôapplication des paragraphes 8.02 et 8.03 du présent article reçoit un 
avis ®crit et b®n®ficie dôune p®riode de trois (3) jours pour faire son choix. Copie de lôavis est 
envoyée au syndicat. 
 
8.05   
 
Les supplantations occasionnées en vertu des paragraphes précédents peuvent se faire 
simultanément ou successivement. 
 
8.06   
 
La personne salariée professionnelle diplômée universitaire, pour supplanter une personne salariée 
dans un m°me titre dôemploi ou dans un autre titre dôemploi de professionnel, doit poss®der les 
qualifications requises pour ce titre dôemploi et r®pondre aux exigences de la t©che. 
 
Aux fins dôapplication de ce paragraphe, sont consid®r®es comme personnes salariées 
professionnelles dipl¹m®es universitaires, les personnes salari®es couvertes par lôannexe des 
professionnelles prévu aux dispositions locales de la convention collective et aux dispositions 
nationales de la convention collective. 
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 Article 9 

Aménagement des heures et de la semaine de travail 

 
9.01 
 
Le nombre d'heures hebdomadaires de travail d®termin® ¨ lô®chelle nationale, est r®parti ®galement 
en cinq (5) jours de travail. 
 
Toutefois, les parties pourront, après entente, introduire un régime dôhoraire variable ou comprim® ou 
flexible ou toute autre forme dôhoraire, dôam®nagement du temps de travail, incluant la d®termination 
dôune p®riode ®talon.  
 
9.02 
 
Aux fins de calcul, la semaine de travail est répartie sur la semaine de calendrier. 
 
9.03 
 
Le temps allou® pour le repas est au minimum de trente (30) minutes et au maximum dôune (1) 
heure. La personne salari®e nôest pas tenue de prendre son repas ¨ lô®tablissement.  
 
9.04 
 
La personne salariée ne peut prendre ses périodes de repos ni au début ni à la fin de la journée de 
travail ni comme prolongement de la p®riode du temps allou® pour les repas, ¨ moins dôentente entre 
les parties. 
 
9.05 
 
Il est accordé à toute personne salariée régie par les dispositions locales de la convention collective 
deux (2) jours complets de repos par semaine, continus si possible. 
 
Les mots « jours de repos » signifient une période continue de vingt-quatre (24) heures. 
 
Les congés de fin de semaine devront être répartis alternativement et équitablement entre les 
personnes salari®es dôun m°me titre dôemploi et dôun m°me service dont les attributions existent les 
fins de semaine. 
 
Lôemployeur accorde ¨ la personne salari®e le plus grand nombre de fins de semaine possible. 
Toutefois lôemployeur assure ¨ chaque personne salariée une (1) fin de semaine de congé aux deux 
(2) semaines. 
 
Aux fins du présent paragraphe, une (1) fin de semaine désigne une période continue de 
quarante-huit (48) heures incluant la totalité du samedi et du dimanche.  
 



 

CSSSAE ï CSN                                 page  23 

 
9.06 
 
Il est loisible à deux (2) personnes salari®es d'un m°me titre d'emploi et dôun m°me service, 
d'échanger entre elles leurs jours de congé et/ou leur horaire de travail, tels qu'établis et ce, avec le 
consentement de leur supérieur immédiat, lequel ne peut refuser sans motif valable. Les dispositions 
de lôarticle 19 des dispositions nationales de la convention collective ne sôappliquent pas dans ce 
cas.  
 
Les personnes salariées doivent faire cette demande dans un délai minimal de vingt-quatre (24) 
heures à moins de force majeure.  

Les ®changes doivent °tre faits ¨ lôint®rieur dôune m°me p®riode de paie. 
 
9.07 
 
La personne salariée n'est pas soumise à plus de deux (2) horaires de travail différents par semaine, 
sauf si elle y consent. 
 
9.08 
 
Les horaires de travail sont établis en fonction des besoins du service et en tenant compte, si 
possible, des préférences exprimées par les personnes salariées. 
 
Ils sont affichés aux endroits habituels dans chaque installation au moins sept (7) jours à l'avance et 
couvrent une période d'au moins quatre (4) semaines. 
 
Une copie de lôhoraire est alors envoy®e au syndicat sauf dans le cas o½, ¨ la demande du syndicat, 
lôemployeur lui donne acc¯s aux m°mes informations par syst¯me informatique. 
 
Si possible, les horaires de travail comprennent également le nom des personnes salariées qui 
effectuent une affectation sur un poste temporairement dépourvu de son titulaire. 
 
Une copie de lôhoraire de travail incluant la totalit® de lôhoraire des personnes salari®es inscrites sur 
la liste de rappel ainsi que de lô®quipe de remplacement et titulaires de postes ®quipe volante ainsi 
que le nom des personnes qui ont été remplacées est envoyée au syndicat à la fin de chaque 
p®riode de quatre (4) semaines quôil couvre sauf dans le cas o½ lôemployeur, ¨ la demande du 
syndicat, lui donne accès aux mêmes informations par système informatique. 
 
9.09 
 
Lôemployeur ne peut modifier la c®dule sans un pr®avis de sept (7) jours civils, ¨ moins du 
consentement de la ou des personnes salariées visées. 
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9.10 
 
Dans la mesure où il y a insuffisance de personnel stable de soir ou de nuit, le roulement des quarts 
de travail se fait par service, à tour de rôle, entre les personnes salariées. 
 
Dans les services où il y a roulement des quarts de travail entre les personnes salari®es, lôemployeur 
accorde un quart stable sur le quart de travail de soir ou de nuit à la personne salariée qui en fait la 
demande. Dans ce cas, la personne salariée n'est pas sujette au système de roulement, à moins de 
nécessité absolue. À sa demande, la personne salariée peut reprendre le système de roulement sur 
les quarts de jour, soir et nuit. 
Dans chacun des cas, la personne salari®e doit donner ¨ lôemployeur un pr®avis de quatre (4) 
semaines et celui-ci l'affiche dans le service. 
 
Durant cette période, les personnes salariées de ce service peuvent postuler sur le quart de travail 
stable de soir ou de nuit et au terme de cette période, le quart est accordé à celle qui a le plus 
d'ancienneté parmi celles qui en font la demande. 
 
La personne salariée ne peut demander un quart stable de soir ou de nuit qu'une fois par tranche de 
trois (3) mois. 
 
Toutefois, cette restriction ne peut lui être opposée lorsqu'elle se porte candidate aux termes de 
l'article 7  des dispositions locales (mutations volontaires) ou qu'elle se prévaut des dispositions de 
lôarticle 8 des dispositions locales (proc®dure de supplantation). 
 
9.11 
 
Dans la mesure où les besoins de remplacement le permettent, les personnes salariées titulaires 
dôun poste ®quipe volante comportant plus dôun quart de travail, lôemployeur accorde un quart stable 
sur le quart de travail de soir ou de nuit à la personne salariée qui en fait la demande. À sa demande, 
la personne salari®e reprend les quarts dôorigine de son poste. 
 
Dans chacun des cas, la personne salari®e doit donner ¨ lôemployeur un pr®avis de vingt-huit (28) 
jours précédant le début du nouvel horaire et celui-ci lôaffiche dans le service. 
 
Pour les personnes salari®es de lô®quipe volante, si le nombre de personne salari®e le permet, 
lôemployeur prend toutes les mesures appropriées pour permettre à la personne salariée de travailler 
sur le quart de jour ¨ des intervalles r®guliers durant lôann®e. ê lôint®rieur de chaque p®riode de deux 
(2) mois, la personne salariée devra passer au moins 50% de son temps sur la quart de jour, 
excluant les affectations de plus de vingt-huit (28) jours. La période de départ se situe à la première 
p®riode dôhoraire de travail suivant la signature des dispositions n®goci®es localement. 
 
9.12 
 
Les parties conviennent cependant qu'il peut être utile pour une personne salariée affectée à un 
quart stable de soir ou de nuit depuis un (1) an, d'être déplacée sur un quart de jour pour une durée 
n'excédant pas deux (2) semaines consécutives de travail par année à condition d'en être avisé par 
son employeur au moins quatre (4) semaines à l'avance. 
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Le déplacement sur un quart de jour est possible dans le cas où le stage est organisé de façon à ce 
que la personne salariée y acquiert des connaissances, des techniques ou  une expérience pratique 
nécessaire à l'exercice de ses fonctions sur les quarts de soir ou de nuit et à la condition que le quart 
de jour soit celui qui permette l'organisation la plus efficace de ces stages. 
 
S'il est mis sur pied, ce stage de jour est organisé en dehors de la période normale des congés 
annuels et en dehors de la période du 15 décembre au 15 janvier. 
 
9.13 
 
Lôemployeur s'efforce de r®duire le plus possible l'utilisation du syst¯me d'heures bris®es. 
Lôamplitude dôun poste comportant des heures bris®es ne peut excéder onze (11) heures. 
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Article 10 

Temps supplémentaire, rappel au travail et disponibilité 

 

10.01 
 
Si du travail doit °tre ex®cut® en temps suppl®mentaire, lôemployeur doit l'offrir aux personnes 
salariées disponibles, à tour de rôle, de façon à le répartir équitablement entre les personnes 
salariées qui font normalement ce travail. 
 
La personne salari®e peut sôinscrire au temps suppl®mentaire en compl®tant le formulaire pr®vu ¨ 
cet effet dans les trente (30) jours suivant la signature des dispositions locales de la convention 
collective. Toutefois une personne salari®e peut sôinscrire ou modifier son inscription en tout temps. 
Dans chacun des cas, une copie du formulaire est envoyée au syndicat. 

 
Aux fins de répartition du temps supplémentaire, chaque fois que la personne salariée refuse de faire 
du temps supplémentaire, elle est considérée avoir fait le temps supplémentaire offert. 
 
Cependant, dans les cas impr®vus ou dans les cas d'urgence, lôemployeur l'offre de pr®f®rence aux 
personnes salariées sur place. 
 
10.02 
 
Lorsque les besoins d'un service exigent du personnel en disponibilité, les personnes salariées 
doivent s'y soumettre à tour de rôle à moins que : 
 

a) un nombre suffisant de personnes salariées se soit porté volontaire. Aux fins d'application 
du présent alinéa, les personnes salariées de l'équipe volante qui ont été appelées d'une 
manière fréquente à remplacer dans le service, peuvent se porter volontaires; 

 
b) un nombre insuffisant de personnes salariées se soit porté volontaire pour couvrir 
l'ensemble des besoins, auquel cas, les autres personnes salariées ne sont appelées qu'à 
compléter les besoins. 

 
Toutefois, la personne salari®e nôest pas tenue dô°tre disponible lors de ses vacances. La personne 
salariée ayant un enfant gravement malade ou handicapé ou dans tout autre cas convenu entre les 
parties nôest pas tenue de faire de la garde ou dô°tre en disponibilit®.  
 
10.03 
 
La disponibilit® se fait ¨ domicile. Toutefois, sôil est impossible ¨ la personne salari®e de se rendre ¨ 
lô®tablissement dans un d®lai approximatif dôune demi-heure (1/2), celle-ci doit, à la demande de 
lôemployeur, demeurer ¨ lô®tablissement. 
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10.04 
 
Lôemployeur convient de mettre gratuitement ¨ la disposition de la personne salari®e en disponibilit® 
un téléavertisseur ou autre appareil similaire aux conditions suivantes :  
 

1- quôun syst¯me soit d®j¨ install® chez lôemployeur ou quôil soit possible de louer ¨ un taux 
normalement pay® pour ce genre dôinstallation; 

2- quôun tel syst¯me puisse fonctionner dans la r®gion o½ se situe lô®tablissement; 
3- que la personne salari®e sôassure personnellement du bon fonctionnement de lôappareil 

partout où il se trouve. 
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Article 11  

Congés fériés, vacances annuelles et congés mobiles  

 
Congés fériés 
 
11.01 Détermination des congés 
 
Les treize cong®s f®ri®s pr®vus ¨ lôarticle 20.01 des dispositions nationales de la convention 
collective, sont les suivants :  
 

F1- Confédération 

F2- Fête du Travail 

F3- Action de grâce 

F4- Jour du Souvenir  

F5- Veille ou lendemain de Noël 

F6- Noël 

F7- Veille ou lendemain jour de lôAn 

F8- Jour de lôAn 

F9-  Saint-Valentin 

F10- Vendredi semaine de relâche 

F11- Lundi de Pâques 

F12- Journée nationale des patriotes 

F13- Fête nationale du Québec 

 

11.02 Répartition 

Lôemployeur r®partit ®quitablement les cong®s f®ri®s entre les personnes salari®es dôun m°me 
service. 

Lôemployeur sôefforce de donner les cong®s f®ri®s avec les fins de semaine. 
 
Il est assuré à chaque personne salariée la prise effective de deux (2) jours complets consécutifs de 
cong®s ¨ lôoccasion de No±l ou du Jour de lôAn. 
 
Les personnes salari®es ¨ temps partiel qui d®sirent se pr®valoir dôun cong® compensatoire peuvent 
utiliser les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 12.16 des dispositions locales de la convention collective. 
Lôemployeur assure deux (2) jours de non disponibilit® ¨ lôoccasion de No±l ou du Jour de lôAn en plus 
de sa fin de semaine de cong® r®guli¯re aux personnes salari®es ¨ temps partiel qui nôont pas le 
statut de temps complet temporaire. 
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11.03    Cumul de congés 
 
Lorsquôune personne salari®e est tenue de travailler lôun de ces jours f®ri®s, elle peut accumuler un 
maximum de cinq (5) jours f®ri®s qui sont pris apr¯s entente pr®alable avec lôemployeur, lequel ne 
peut refuser sans motif valable. La personne salariée doit faire connaître au plus tard le 1er avril de 
chaque année, les dates au cours desquelles elle souhaite prendre ses congés fériés accumulés.  Il 
est entendu que lôemployeur nôest pas tenu dôaccorder la prise de ces cong®s f®ri®s la fin de 
semaine. 
 
Sauf si la personne salariée en avise autrement, les congés ainsi accumulés, qui ne peuvent être 
pris à la date où ils étaient inscrits à l'horaire suite au départ de la personne salariée en congé 
maladie ou accident du travail, sont reportés à une date ultérieure déterminée après entente avec 
lôemployeur lequel ne peut refuser sans motif valable. 
 
Congés annuels 
 
11.04  Période du congé annuel 
 
La p®riode du cong® annuel sô®tend du 1er mai dôune ann®e au 30 avril de lôann®e suivante.  
Toutefois, la période située entre le 15 mai et le 15 octobre de chaque année est considérée comme 
la période normale de vacances.  
 
Cependant la personne salariée peut prendre ses vacances en tout ou en partie en dehors de cette 
période normale. 
 
11.05  Affichage de liste 
 
Lôemployeur affiche au plus tard le 1er mars et le 1er septembre, une liste des personnes salariées 
avec leur ancienneté et le quantum de congé annuel auquel elles ont droit, ainsi qu'une feuille 
d'inscription.  
 
11.06  Inscription 
 
Les personnes salariées inscrivent leur préférence avant le 15 mars et avant le 15 septembre. 
Cependant, les personnes salariées absentes pendant ces périodes d'affichage sont tenues de 
communiquer leur pr®f®rence par ®crit ¨ lôemployeur au cours de ces p®riodes.  
 
Dans tous les cas, lôemployeur d®termine la date des congés annuels en tenant compte de la 
préférence exprimée par les personnes salariées et de leur ancienneté, mais appliquée par titre 
d'emploi et par service.  
 
Pour chacune des p®riodes de cong® annuel, lôemployeur ®tablit le nombre minimum de personnes 
salari®es par service et par titre dôemploi pouvant prendre leurs vacances en m°me temps, en 
additionnant le nombre de semaines complètes de vacances auquel chaque personne salariée a 
droit et en divisant le résultat par le nombre de semaines couvrant la p®riode dôaffichage. 
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Lors de lô®tablissement du quota pour la p®riode du 15 octobre au 30 avril, les semaines de No±l et 
du Jour de lôAn sont exclues du calcul. Seules les personnes salari®es dont le service est ferm® et 
qui ne sont pas requises au travail, peuvent exprimer une préférence durant ces deux (2) semaines.  
 
Pour les autres personnes salariées, elles peuvent faire une demande au service des assignations, 
avant la planification des horaires selon les d®lais pr®vus ¨ lôarticle 6 des dispositions locales, afin de 
prendre des journées fractionnées durant ces deux (2) semaines. Lorsque la planification des 
horaires couvrant ces semaines sera termin®e, lôemployeur rencontre le syndicat et lôinforme du 
nombre de personnes salariées par service pouvant prendre leurs vacances durant ces semaines. 
 
Les personnes salari®es de lô®quipe volante qui d®tiennent un service constitutif, choisissent leurs 
vacances sur la même liste que les détenteurs de postes permanents du même service. 
 
11.07  Prise du congé 
 
Sous réserve des dispositions prévues au présent article, le congé annuel se prend de façon 
continue, ¨ moins d'entente contraire entre lôemployeur et la personne salari®e. En cas de refus, 
lôemployeur fournira par ®crit ¨ la personne salari®e, sur demande, la ou les raisons de son refus. 
 
Lorsque les vacances sont reportées en dehors de la période normale de la prise des vacances, la 
personne salariée doit indiquer sa préférence au plus tard le 15 septembre.  
 
Dans le cas où le congé annuel se prend de fa­on discontinue au cours dôune p®riode donn®e, 
lôanciennet® dôune personne salari®e ne pr®vaut que pour un seul choix de vacance pour chacune 
des périodes de prise de vacances. 
 
La personne salariée ayant droit à plus de vingt (20) jours ouvrables de congé annuel peut prendre 
les journées additionnelles de façon discontinue en dehors de la période normale de vacances, à 
moins dôentente contraire entre les parties, et ce, selon les dispositions pr®vues au pr®sent article. 
Lôemployeur ne peut refuser une telle demande sans motif valable. 
 
La personne salariée peut fractionner une semaine de vacances. Ces journées sont alors prises de 
fa­on discontinue en dehors de la p®riode normale de vacances ¨ moins dôentente contraire entre les 
parties. Lôemployeur ne peut refuser une telle demande sans motif valable.  
 
Dans tous les cas, un maximum de deux (2) journées de vacances discontinues pourra être pris la fin 
de semaine. 
 
Lors de lôaffichage de la liste du 1er au 15 septembre, si la personne salariée choisit de ne pas 
inscrire de pr®f®rence pour ses journ®es de vacances discontinues, elle devra sôentendre avec 
lôemployeur quant ¨ la date de la prise de ces journ®es. La prise de ces journ®es ne devra pas 
occasionner des co¾ts additionnels pour lôemployeur. Au 1er février de chaque année, si la personne 
salari®e ne sôest pas entendue pour la prise de ces cong®s lôemployeur pourra fixer les dates. 
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11.08  Report des vacances 
 
Une personne salariée incapable de prendre ses vacances à la période établie pour raison de 
maladie, accident, accident du travail survenu avant le début de sa période de vacances, peut 
reporter sa période de vacances à une date ultérieure. Toutefois, elle doit en aviser son employeur 
avant la date fixée pour sa période de vacances, à moins d'impossibilité de le faire résultant de son 
incapacité physique, auquel cas, ses vacances sont reportées automatiquement. Dans ce dernier 
cas, la personne salariée doit faire la preuve de cette impossibilité résultant de son incapacité 
physique, dès que possible.  
 
La personne salariée siégeant comme juré pendant sa période de vacances peut reporter les jours 
de vacances non utilisés. 
 

Lôemployeur d®termine la nouvelle date de vacances au retour de la personne salari®e, mais en 
tenant compte de la préférence exprimée par celle-ci. 
 
11.09  Échange du congé annuel 
 
Il est loisible à deux (2) personnes salariées occupant un même titre d'emploi, travaillant dans un 
même service et bénéficiant du même nombre de jours de vacances, d'échanger entre elles leur 
congé annuel avec le consentement de leur supérieur immédiat, lequel ne peut refuser sans motif 
valable et après entente entre les parties. 
 
11.10 Congé annuel pour personnes conjointes 
 
Lorsque des conjoints travaillent dans le même établissement, ils peuvent prendre leur congé annuel 
en même temps; cependant, leur période de congé annuel est celle du conjoint ayant le moins 
d'ancienneté à la condition que cela n'affecte pas le choix des autres personnes salariées ayant plus 
d'ancienneté. 
 
11.11  Affichage du programme 
 
Le programme des congés annuels est affiché dans les lieux habituels, au plus tard le 1er avril et le 
1er octobre. Ce programme demeure affiché durant toute la période du congé annuel. 
 
Ce programme ne peut être modifié, sauf dans les cas prévus aux clauses 11.09 et 11.10 des 
dispositions locales de la convention collective. 
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 Article 12 

Octroi et conditions applicables lors de congés sans solde 

 

12.01 

Après un (1) an de service, la personne salariée a droit, une (1) fois l'an, en dehors de la période 
normale du cong® annuel et apr¯s entente avec lôemployeur, ¨ un cong® sans solde d'une dur®e 
n'excédant pas un (1) mois à la condition qu'elle en fasse la demande quatre (4) semaines à 
l'avance. 
 
Ce congé sans solde peut être divisé en deux (2) périodes ou quatre (4) p®riodes dôune semaine et 
pris selon les modalités prévues au présent paragraphe. Toute répartition différente du congé doit 
faire lôobjet dôune entente entre la personne salari®e et lôemployeur. 
 
12.02 
 
La personne salariée comptant au moins cinq (5) ans de service obtient, après demande à 
lôemployeur, lequel ne peut refuser sans motif valable, et une (1) fois par p®riode d'au moins cinq (5) 
ans, un congé sans solde dont la durée totale ne peut excéder cinquante-deux (52) semaines 
incluant le congé prévu au paragraphe précédent. Pour obtenir ce congé, la personne salariée doit 
en faire la demande par écrit à son employeur au moins soixante (60) jours à l'avance en y précisant 
la durée de ce congé. 
 
Les parties locales peuvent convenir que la p®riode donnant droit au cong® sans solde nôexc®dant 
pas cinquante-deux (52) semaines puisse être moindre que cinq (5) ans. 
 
12.03 Congé sans solde pour fonction civique 
 
La personne salariée candidate à l'exercice d'une fonction civique a droit à un congé sans solde de 
trente (30) jours précédant la date d'élection. Si elle est élue audit poste, elle a droit à un congé sans 
solde pour la durée de son mandat s'il s'agit d'un mandat exigeant une pleine disponibilité de sa part. 
Au terme de son mandat, la personne salariée devra aviser son employeur au moins trente (30) jours 
à l'avance de son désir de reprendre le travail. 
 
12.04 Congé sans solde pour mariage 
 
Sur demande faite au moins quatre (4) semaines ¨ lôavance, toute personne salari®e a droit ¨ une (1) 
semaine de cong® sans solde, ¨ lôoccasion de son mariage. La prise de cette semaine sans solde 
est à la discrétion de la personne salariée. 
 
12.05 Congé à temps partiel par échange de poste 
 
Sur demande faite quatre (4) semaines à l'avance, un congé à temps partiel d'une durée minimale de 
deux (2) mois et d'une durée maximale de cinquante-deux (52) semaines est accordé à la personne 
salariée à temps complet comptant au moins un (1) an de service. Toutefois, ce congé est accordé à 
la personne salariée ayant moins d'un (1) an de service lorsque la maladie d'une personne à sa 
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charge requiert la présence de la personne salariée. Lors de sa demande, la personne salariée 
précise la durée de son congé. 
 
Pour bénéficier du congé à temps partiel, la personne salariée doit pouvoir échanger son poste à 
temps complet avec le poste d'une autre personne salariée à temps partiel du même titre d'emploi. 
L'échange se fait selon l'ordre d'ancienneté des personnes salariées à temps partiel et à la condition 
que les personnes salariées visées puissent satisfaire aux exigences normales de la tâche des 
postes à être échangés. À défaut de pouvoir faire l'échange, la personne salariée, le syndicat et 
lôemployeur peuvent convenir de toute autre modalit®. 
 
Un registre est établi afin d'identifier les personnes salariées titulaires de postes à temps partiel qui 
expriment leur intention d'échanger leur poste avec des personnes salariées à temps complet qui 
désirent prendre un congé à temps partiel. 
 
À l'expiration de ce congé à temps partiel, les personnes salariées visées par l'échange de postes 
reprennent leurs postes respectifs. Si, pendant la période prévue pour le congé, l'une ou l'autre des 
personnes salariées cesse d'être titulaire de son poste, le congé à temps partiel prend fin le jour 
précédant celui où elle cesse de l'être à moins qu'il y ait entente entre les parties pour définir d'autres 
modalités. 
 
12.06 Congé sans solde pour enseigner 
 
Apr¯s entente avec lôemployeur, la personne salari®e qui a au moins un (1) an de service auprès 
dudit employeur, obtient un cong® sans solde dôune dur®e maximale d'un (1) an afin d'enseigner 
dans un collège d'enseignement général et professionnel ou dans une commission scolaire ou dans 
une université à condition toutefois que la nature de l'enseignement soit spécifiquement orientée vers 
le secteur de la Santé et des Services sociaux. 
 
Avant l'expiration de ce cong® sans solde, apr¯s entente avec lôemployeur, ce cong® est 
renouvelable pour une dur®e maximale dôun (1) an. 
 
12.07  Récupération scolaire et congé sans solde pour études 
 
Le terme récupération scolaire réfère aux cours de formation scolaire, visant à permettre aux 
personnes salariées qui les suivent l'accès à un niveau scolaire académique plus avancé et reconnu 
officiellement par le ministère de l'Éducation, du loisir et du sport du Québec. 
 
12.08 
 
Lôemployeur et le syndicat collaborent dans le but d'inciter la commission scolaire, le c®gep ou 
l'université à mettre sur pied, s'il y a lieu, les cours de formation scolaire conduisant à un diplôme de 
niveau primaire, secondaire, collégial ou universitaire et ce, à des heures susceptibles d'intéresser le 
plus grand nombre de personnes salariées. 
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12.09 
 
Apr¯s entente avec lôemployeur, la personne salari®e qui a au moins un (1) an de service auprès 
dudit employeur, obtient un congé sans solde d'une durée maximum de douze (12) mois aux fins de 
récupération scolaire ou pour suivre des cours de formation professionnelle reliée aux titres d'emploi 
prévus aux dispositions nationales de la convention collective. 
 
12.10 
 
Toutefois, si la nature des études entreprises justifie une prolongation du congé sans solde, la 
personne salariée obtient, après entente avec son employeur, une extension de son congé sans 
solde pour la durée totale des études entreprises. 
 
12.11 
 
Apr¯s entente avec lôemployeur, la personne salari®e qui a au moins un (1) an de service aupr¯s 
dudit employeur, obtient un cong® partiel sans solde dôune dur®e maximale de douze (12) mois aux 
fins de récupération scolaire ou pour suivre des cours de formation professionnelle reliés aux titres 
dôemploi pr®vus aux dispositions nationales de la convention collective. Ce cong® partiel sans solde 
ne peut être supérieur à trois (3) jours par semaine. 
 
12.12 
 
Toutefois, si la nature des études entreprises justifie une prolongation du congé partiel sans solde, la 
personne salariée obtient, après entente avec son employeur, une extension de son congé sans 
solde pour la durée totale des études entreprises. 
 
12.13 
La personne salariée en congé sans solde qui désire travailler à temps partiel pendant son congé, 
peut le faire en sôinscrivant sur la liste de rappel selon les modalit®s pr®vues sans devoir 
d®missionner. Toutefois, la personne salari®e nôest pas soumise au nombre de jour minimum pr®vu ¨ 
lôarticle 6.05 des dispositions locales de la convention collective. 
 
12.14 Modalités  
 
Les modalités suivantes s'appliquent au congé sans solde dont la durée excède quatre (4) semaines: 
 
a) Mutations volontaires 
 
La personne salariée peut poser sa candidature ¨ un poste affich® et lôobtenir conform®ment ¨ 
lôarticle 7 des dispositions locales de la convention collective ¨ la condition quôelle puisse entrer en 
fonction dans les trente (30) jours de sa nomination. 
 
b)  Congé annuel 
 
Lôemployeur remet ¨ la personne salariée la rémunération correspondant aux jours de congé annuel 
accumulés jusqu'à la date de son départ en congé.  
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c)  Congés-maladie    
 
Les congés-maladie accumulés, au moment du début du congé, en vertu du paragraphe 23.29 des 
dispositions nationales de la convention collective sont portés au crédit de la personne salariée et 
sont monnayés selon les dispositions prévues au paragraphe 23.30 des dispositions nationales de la 
convention collective. 
 
Modalités de retour 
 
À l'expiration de son congé sans solde ou lorsque la personne salariée veut y mettre fin, elle peut 
reprendre son poste chez lôemployeur pourvu qu'elle avise celui-ci par écrit au moins trente (30) jours 
à l'avance.  

 

Toutefois, si le poste que la personne salariée détenait au moment de son départ n'est plus 
disponible, la personne salariée doit se prévaloir des dispositions relatives à la procédure de 
supplantation pr®vue ¨ lôarticle 8 des dispositions locales de la convention collective. 
 
12.15 Congé partiel sans solde 
 
Après entente avec lôemployeur, la personne salari®e ¨ temps complet qui a un (1) an de service 
peut obtenir un cong® partiel sans solde dôune dur®e minimum de deux (2) mois et dôune dur®e 
maximum de cinquante-deux (52) semaines. Lors de sa demande, la personne salariée précise la 
durée du congé. Ce congé partiel sans solde ne peut être supérieur à trois (3) jours par semaine. 
 
La personne salariée doit en faire la demande par écrit au moins trente (30) jours avant la date 
prévue pour le début de son congé et le début du cong® doit correspondre au d®but dôun horaire de 
travail. 
 
Une fois le congé accordé, sa durée et ses modalités ne peuvent être modifiées sans le 
consentement de lôemployeur et de la personne salari®e concern®e. Toutefois, si au cours de la 
période prévue pour le cong® partiel sans solde, la personne salari®e cesse dô°tre titulaire de son 
poste, son cong® partiel sans solde prend fin le jour pr®c®dant celui o½ elle cesse de lô°tre. 
 
12.16 Journées sans solde 
 
Il est possible de demander des journées sans solde, celles-ci sont accordées en tenant compte des 
besoins du service et en autant quôelles ne g®n¯rent pas de co¾ts additionnels pour lôemployeur.  
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Article 13 

Développement des ressources humaines 

 
13.01 Énoncé de principe et définition 
 
Aux fins des dispositions locales de la convention collective, l'expression « développement des 
ressources humaines » signifie le processus intégré et continu par lequel les personnes salariées 
acquièrent et développent les connaissances théoriques et pratiques, les capacités créatrices et les 
aptitudes qui leur permettent d'exercer leurs fonctions et de faire face aux changements affectant 
leur champ d'activité et leur milieu de travail. Ainsi, le développement des ressources humaines vise 
à répondre aux besoins des établissements et des personnes salariées en tenant compte des 
orientations nouvelles du secteur de la santé et des services sociaux. 
 
Le développement des ressources humaines fait l'objet du plan de développement des ressources 
humaines prévu à la Loi sur les services de santé et les services sociaux. 
 
Il comporte notamment les activités de mise à jour et de perfectionnement prévues au présent article 
et les activités de recyclage prévues au paragraphe 15.14 des dispositions nationales de la 
convention collective. 
 
13.02 Mise à jour et perfectionnement 
 
Les activités de mise à jour et de perfectionnement sont des activités qui ont pour but de permettre 
aux personnes salariées : 

 
- de rafraîchir leurs connaissances théoriques et pratiques; 
 
- d'acquérir des compléments de connaissances théoriques et pratiques utiles à l'exercice de 

leurs tâches en raison de l'évolution des connaissances, des instruments de travail, des 
méthodes de travail ou d'intervention ou de l'évolution des problématiques reliées à 
l'exercice des tâches qui leur sont confiées; 

 
- d'acquérir une compétence accrue dans leur champ d'activité. 

 
13.03 Utilisation du budget 
 
Le budget consacré au développement des ressources humaines est utilisé pour le remboursement 
des salaires, avantages sociaux, frais pédagogiques, frais de déplacement et frais de séjour liés aux 
activités de mise à jour et de perfectionnement des personnes salariées sur présentation des pièces 
justificatives et, sôil y a lieu, selon les modalit®s convenues entre les parties. 
 
Dans les soixante (60) jours suivant lôentr®e en vigueur de la convention collective, les parties 
doivent convenir des sommes engag®es et de lôutilisation des sommes non engag®es entre le 
12 novembre 2006 et le 31 mars 2007.  
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Lôemployeur fournit au syndicat les informations nécessaires à la détermination du montant prévu à 
lôarticle 13 des dispositions nationales de la convention collective. 
 
13.04  Plan dõactivit®s 
 
Lôemployeur consulte le syndicat sur les besoins prioritaires de mise ¨ jour et de perfectionnement et 
®labore, ¨ lôint®rieur des ressources financi¯res d®termin®es par lôarticle 13 des dispositions 
nationales de la convention collective, un plan d'activités visant la satisfaction de ces besoins. 
 
13.05 
 
Lôemployeur soumet au syndicat le plan ®labor® en vertu du paragraphe 13.04 du présent article 
pour vérifier si les moyens proposés répondent de façon optimale aux besoins identifiés et ce en vue 
dôune entente entre les parties. 
 
13.06 
 
Lôemployeur actualise les activit®s de mise ¨ jour et de perfectionnement dont les modalités (incluant 
les modalit®s dôutilisation du budget) ont fait l'objet d'une approbation du syndicat. 
 
ÉLIGIBILITE ET SELECTION 
 
13.07   Ajout 13.07.pdf 
 
Les activités de mise à jour et de perfectionnement s'adressent à toutes les personnes salariées 
visées par l'unité de négociation. 
 
Les parties favorisent la formation en cours dôemploi et le perfectionnement du plus grand nombre de 
personnes salariées ainsi que la transmission des connaissances parmi les personnes salariées. 
 
13.08 
 
Les parties conviennent des crit¯res et modalit®s dô®ligibilit® et de s®lection des personnes 
candidates aux activités de mise à jour et de perfectionnement.  
 
13.09  
 
Toute personne salariée, dont l'exercice des tâches est modifié par l'introduction de nouvelles 
machineries, équipements ou appareils, bénéficie d'une activité de développement des ressources 
humaines. 
 
13.10 
 
Lôemployeur avise la candidate ou le candidat choisi de l'activit® dont il b®n®ficie ainsi que des 
modalités, conditions et bénéfices qui s'y rattachent. 
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13.11 
 
Le syndicat peut consulter la liste des personnes salariées choisies et la liste de toutes les 
candidates et candidats qui ont postulé au service du Développement des compétences.  
 
13.12 
 
Lôemployeur transmet annuellement au syndicat le bilan des activités de mise à jour et de 
perfectionnement, y incluant les sommes consacrées. 
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Article 14 

Activit®s ¨ lõext®rieur des installations 

 

Si une personne salariée est appelée à accompagner des usagers à une activité extérieure de plus 
de vingt-quatre (24) heures, les parties fixent au préalables les conditions de travail particulières 
applicables aux personnes salariées. 
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Article 15 

Comités locaux 

 
15.01   Énoncé de principe 

 

Afin de régler tous probl¯mes relatifs aux conditions de travail y incluant les probl¯mes dôapplication 
et dôinterpr®tation des dispositions locales la convention collective et/ou des dispositions nationales 
de la convention collective, les parties conviennent de mettre sur pied un comité de relations de 
travail. 

 
15.02   Composition 

 

Le comit® de relations de travail est compos® dôau plus trois (3) personnes d®sign®es par 
lôemployeur et au plus trois (3) personnes d®sign®es par le syndicat. 

 
Lôemployeur ou le syndicat peut sôadjoindre des personnes-ressources après consentement des 
deux (2) parties. 
 
15.03   Fonctionnement 
 
Le comité de relations de travail définit ses règles de fonctionnement notamment quant à la 
fréquence de ses réunions et des avis de convocation. Afin de réaliser leur mandat, les membres du 
comit® de relations de travail favorisent lô®change de lôinformation pertinente pour la compr®hension 
des problèmes et la recherche de solutions. 
 
15.04   Mandat 
 
Le mandat du comité de relations de travail est le suivant : 
 

- prévenir tout litige pouvant affecter les rapports entre les parties; 
 

- discuter pour tenter de solutionner tout grief déposé; 
 

- promouvoir lôesprit de coop®ration entre les personnes salari®es et lôadministration; 
 

- convenir des solutions à être appliquées localement; 
 

      - discuter de tout autre sujet convenu entre les parties. 
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Article 16 

R¯gles dõ®thique entre les parties 

 

Lôemployeur traite les personnes salari®es avec justice et le syndicat les encourage ¨ fournir un 
travail adéquat. 
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Article 17 

Affichage dõavis 

 

Lôemployeur met ¨ la disposition du syndicat des tableaux dôaffichage servant exclusivement ¨ des 
fins syndicales. Ces tableaux doivent être situés de façon à faciliter leur consultation. 
 
Ces tableaux sont fermés lorsque cela est possible et une clef est remise à la représentante ou au 
représentant du syndicat. 
 
Le syndicat affiche exclusivement sur ces tableaux tous les documents de communication syndicale. 
Les documents ainsi affichés ne doivent contenir aucun propos dirigé contre les parties en cause, 
leurs membres et leurs mandataires. 
 
Au moins un tableau est disponible dans toutes les installations du Centre de santé et de services 
sociaux dôArthabaska-et-de-lô£rable:  
 

- Hôtel-Dieu dôArthabaska 

- CLSC Suzor-Coté 

- CLSC-CHSLD de lô£rable 

- Point de service Boulevard Bois-Francs 

- Foyer £toiles dôOr 

- Foyer des Bois-Francs 

- Centre dôh®bergement du Ch°ne 

- Centre dôh®bergement du Roseau 

- Foyer de Lyster 

- Point de service Place Bourque 

- Maison du Sacré-Cîur 

- Foyer Saint-Eusèbe 

- Hôpital Saint-Julien 
 
Si une difficult® survient quant ¨ lôemplacement dôun tableau ou lôajout dôune installation, les parties 
se rencontrent pour déterminer un nouvel emplacement. 
 
Lôemployeur installe des bo´tes de distribution dôinformations syndicales aux endroits o½ se trouvent 
les tableaux dôaffichage. 
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Article 18 

Ordres professionnels 

 

La personne salari®e est libre dôappartenir ¨ un ordre professionnel sauf dans le cas o½ lôexercice de 
la profession est reli® ¨ lôappartenance ¨ un tel ordre. 
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Article 19 

Pratique et responsabilité professionnelles 

 
19.01 
 
Tout document dôordre professionnel ou technique pr®par® par une personne salari®e doit °tre sign® 
par celle-ci, et toute autre signature sur tel document devra faire mention de la fonction du 
contresignataire sauf s'il y a entente à l'effet contraire entre les parties. 
 
19.02 
 
Si lôemployeur juge ¨ propos de publier, en tout ou en partie, sous quelque forme que ce soit, tel 
document dôordre professionnel ou technique, il est tenu d'y apposer le nom de l'auteur ou des 
auteurs, leurs qualifications professionnelles ainsi que le service dans lequel ils exercent leur 
profession. 
 
19.03 
 
Une personne salari®e nôest pas tenue de signer un document dôordre professionnel ou technique 
quôelle ne peut approuver, ni de modifier un tel document quôelle a sign® et quôelle croit exact. En cas 
de modification au document visé sans son autorisation, la personne salariée peut retirer sa 
signature. Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée à une personne salariée qui a refusé de 
signer un document dôordre professionnel ou technique quôelle ne peut approuver. 
 
19.04 
 
Les parties reconnaissent comme base de leur action professionnelle les principes énoncés dans le 
code d'®thique actuellement en vigueur de lôordre qui r®git la profession de la personne salariée dans 
la province de Québec sous réserve des dispositions prévues dans les dispositions nationales de la 
convention collective. 
 
19.05 
 
Sauf en cas de faute lourde, dans le cas de poursuites judicaires civiles envers une personne 
salariée dans lôexercice de ses fonctions, ou lorsqu'une personne salariée est appelée à rendre 
témoignage sur des faits portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution de ses fonctions et 
qu'elle prévoit devoir invoquer son secret professionnel, sur demande, la personne salariée se fait 
accompagner par un procureur choisi et pay® par lôemployeur. 
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Article 20 

Conditions particulières lors du transport des usagers 

 

La personne salariée, chargée d'accompagner un usager hors de l'établissement qui l'emploie, reçoit 
la rémunération et les indemnités suivantes : 
 
1- elle est consid®r®e ¨ son travail pour tout le temps pendant lequel elle accompagne lôusager 

ainsi que pendant son retour à l'établissement. Elle doit être alors rémunérée suivant les 
dispositions nationales de la convention collective, y compris le taux des heures supplémentaires 
si la durée de son travail régulier et/ou de la période d'accompagnement ou de retour excède sa 
période normale de travail dans une même journée; 

 
2- une fois qu'elle a laissé lôusager, elle doit revenir ¨ son ®tablissement le plus t¹t possible et par 
le moyen de transport d®termin® par lôemployeur; 

 
3- elle est considérée pendant la période d'attente précédant le voyage de retour comme étant en 

disponibilité. Elle est alors rémunérée suivant les dispositions du paragraphe 19.07 des 
dispositions nationales de la convention collective (Temps supplémentaires); 

 
4-  l'établissement rembourse à la personne salariée ses frais de déplacement et de séjour sur 

présentation des pièces justificatives, et ce, selon les normes ®nonc®es ¨ lôarticle 27 des 
dispositions  nationales de la convention collective et ¨ lôarticle 26 des dispositions locales de la 
convention collective. 
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Article 21 

Perte et destruction de biens personnels 

 

Lorsque la personne salari®e, dans lôexercice de ses fonctions, est victime dôun accident, 
lôemployeur pourvoit au remplacement ou ¨ la r®paration de tout article personnel d®t®rior® ou 
détruit.  
 
De plus, lorsque la personne salariée utilise ses propres outils à la demande de lôemployeur, 
lôemployeur pourvoit au remplacement ou ¨ la r®paration des outils d®truits ou d®t®rior®s dans 
lôexercice de ses fonctions. 
 
Toutefois, la personne salari®e doit porter sa r®clamation ¨ lôattention de lôemployeur au plus tard 
dans les sept (7) jours qui suivent lôincident. 
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Article 22 

R¯gles ¨ suivre lorsque lõemployeur requiert le port dõuniformes 

 
Dans les soixante (60) jours suivant lôentr®e en vigueur des dispositions locales de la convention 
collective, le syndicat fait parvenir ¨ lôemployeur la liste des uniformes quôil juge n®cessaires. 
 
Dans les trente (30) jours subs®quents, lôemployeur, apr¯s consultation avec le syndicat, lui remet 
la liste des uniformes requis. 
 
Les uniformes complets ou incomplets requis en vertu de cet article sont fournis et entretenus aux 
frais de lôemployeur. 
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Article 23 

Vestiaire et salle dõhabillage 

 

Lorsque n®cessaire ou lorsque la personne salari®e en fait la demande, lôemployeur donne acc¯s ¨ 
un casier permettant dô°tre barr® ou dô°tre sous clef, aux personnes salariées pour le dépôt de leur 
vêtement. 
 

Lorsque n®cessaire, lôemployeur fournit ®galement une salle dôhabillage convenable aux personnes 
salariées. 
 
Malgr® ce qui pr®c¯de, une salle dôhabillage convenable doit °tre fournie lorsque le port dôuniforme 
est requis.
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Article 24 

Modalités de paiement des salaires 

 

24.01  Relevé de paie 
 
Sur le relev® de paie, lôemployeur inscrit : 
 

-  le nom de lôemployeur; 
-  le nom et le prénom de la personne salariée; 
-  le num®ro dôemploy®; 
-  le titre dôemploi; 
-  la date de la période de paie et la date du paiement; 
-  le nombre dôheures pay®es au taux normal; 
-  les heures supplémentaires effectuées au cours de cette période; 
-  la nature et le montant des primes, indemnités, allocations ou suppléments versés; 

- le taux de salaire; 

- le montant de salaire brut; 

- la nature et le montant des déductions effectuées; 

- le montant net du salaire; 

- lôanciennet®. 
 
De plus, au moment du paiement du cong® de la F°te nationale, lôemployeur indique ¨ la personne 
salariée à temps partiel, sur le relevé de paie, le montant versé pour le paiement dudit congé. 
 
De plus, sur le relev® de paie, lôemployeur inscrit les informations suivantes en autant que les 
moyens technologiques le permettent : 
 

- banque de congés-maladies; 

- banque de congés fériés; 

- banque de vacances; 

- banque de congés mobiles; 

- banque de temps à reprendre. 
 
24.02  Montants dus au départ 
 
ê la demande de la personne salari®e, lôemployeur remet ¨ la personne salari®e, le jour de son 
départ, un état signé des montants dus en salaires et en bénéfices marginaux, à la condition que la 
personne salariée l'avise de son départ au moins deux (2) semaine à l'avance. 
 
Lôemployeur effectue le versement par d®p¹t bancaire ou par ch¯que de la totalit® des montants dus 
à la personne salariée à la période de paie suivant son départ.   
 
Lôemployeur exp®die le dernier relev® de paie par courrier ¨ la personne salari®e qui en fait la 
demande. 
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24.03  Régime de paie 
 
La paie est distribuée par chèque et/ou par dépôt bancaire selon le régime déjà établi dans 
l'établissement. Toute modification à ce régime doit faire l'objet d'une entente avec le syndicat. 
 
24.04  Remise de la rémunération du congé annuel 
 
À la demande de la personne salariée, la rémunération du congé annuel est remise à la personne 
salari®e avec lôavant-dernière paie qui précède son départ en congé annuel. 
  
24.05  
 
Les retenues normalement faites sont effectuées sur la paie du congé annuel. 
 
24.06  Erreur sur la paie 
 
Advenant une erreur sur la paie de plus de 10% du montant brut et plus, imputable ¨ lôemployeur, 
celui-ci s'engage à corriger cette erreur dans les quatre (4) jours civils de la distribution de la paie en 
remettant à la personne salariée l'argent dû. 
 
Aucune retenue ne peut être faite sur la paie de la personne salariée pour le bris ou la perte d'un 
article quelconque, à moins qu'il y ait eu négligence prouvée de la part de celle-ci. 
 
24.07 
 
Advenant une erreur sur la paie, impliquant une somme versée en trop à une personne salariée par 
son employeur, il est convenu que la récupération de telle somme par lôemployeur sera effectu®e 
selon les critères et mécanismes suivants : 
 
1- lôemployeur ®tablit d'abord le montant sur lequel il ne peut r®cup®rer ; 
 

a) 120 $ par semaine, dans le cas d'une personne salariée sans dépendant; 
 
b) 180 $ par semaine, plus 30 $ par semaine pour chaque personne à charge à compter de 

la troisième (3e), dans le cas d'une personne salariée avec dépendant; 
 
2- lôemployeur ®tablit ensuite la portion du salaire de la personne salari®e sur lequel il peut 

récupérer en soustrayant du salaire de la personne salariée le montant prévu à l'alinéa 
précédent. 

 
Lôemployeur retient alors, sur chaque paie, la somme vers®e en trop, ¨ raison de 30 % du montant 
sur lequel il peut récupérer et ce, jusqu'à l'extinction de la dette de la personne salariée. 
 
Il est entendu que lôemployeur ne peut r®cup®rer que les sommes vers®es en trop au cours des 
douze (12) mois précédant la signification de l'erreur à la personne salariée. 
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Article 25 

£tablissement dõune caisse dõ®conomie 

 
Une caisse d'économie peut être constituée à la demande du syndicat. 
 
Si tel est le cas, les parties se rencontrent pour fixer les modalités applicables. 
 
Les sommes ainsi prélevées sont remises à la même fréquence que la paie. 
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Article 26 

Allocations de déplacement 

 
26.01    
 
La personne salariée est considérée comme étant au travail tout le temps employé à son 
d®placement sauf dans le cas du d®placement de d®but et de fin de journ®e dôune personne salari®e 
d®tentrice dôun poste ®quipe volante qui est affect®e en dehors de son port dôattache  auquel cas elle 
a droit au remboursement prévu au paragraphe 26.02 du présent article. 
 
26.02    
 
Le calcul des allocations à être versées est effectué à partir du port d'attache auquel la personne 
salariée est affectée; une personne salariée ne peut avoir plus d'un port d'attache.  
 
Le port d'attache est d®termin® par lôemployeur selon les crit¯res suivants : 
 

1- l'endroit où la personne salariée exerce habituellement ses fonctions; 
2- l'endroit où la personne salariée reçoit régulièrement ses instructions; 
3- l'endroit où la personne salariée fait rapport de ses activités. 

 
Dans le cas dôune personne salari®e d®tentrice dôun poste ®quipe volante, le port dôattache est aussi 
déterminé en fonction du service constitutif du poste et est modifi® lors de lôobtention dôun 
remplacement de plus de vingt-huit (28) jours. 
 
Lôemployeur ne peut pas d®placer le port dôattache dôune personne salari®e au-delà du secteur de 
travail du poste quôelle d®tenait. Tel d®placement se fait par ordre inverse d'ancienneté sauf si une 
personne salari®e ayant plus dôanciennet® se porte volontaire.  Lorsque lôemployeur d®place le port 
dôattache dôune personne salari®e,  la personne salari®e a droit ¨ un pr®avis de trente (30) jours.  
 
Le kilométrage remboursé est basé sur la distance nécessaire et effectivement parcourue par une 
personne salariée lors de l'exercice de ses fonctions. 
 
Dans les cas où la personne salariée n'a pas à se présenter à son port d'attache en début et/ou en 
fin de journée, le kilométrage remboursé exclut la distance parcourue entre le domicile de la 
personne salari®e et le domicile du premier et/ou du dernier usager et/ou du lieu de lôaffectation, sauf 
si cette distance est supérieure à la distance séparant le domicile de la personne salariée et le port 
d'attache; auquel cas, le kilométrage excédentaire parcouru par la personne salariée lui est 
également remboursé. 
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26.03  
 
Changement du port dôattache dôune personne salari®e dans un service par affichage : 
 

1- Dans un service où il existe plusieurs ports dôattache, les personnes salari®es pourront 
signifier par ®crit ¨ lôemployeur, une pr®f®rence pour changer de port dôattache lorsquôun poste 
est affiché dans ce service. 
 
2- La personne salari®e a le droit de changer de port dôattache en autant quôelle soit la plus 
ancienne parmi les candidatures re­ues conform®ment ¨ lôarticle 7 des dispositions locales de la 
convention collective ainsi que celle ayant exprim® une pr®f®rence, quôelle satisfasse aux 
exigences requises et quôelle ait le m°me statut et le m°me titre dôemploi. 
 
3- Si une personne salari®e change de port dôattache, le poste ainsi lib®r® qui est rattach® ¨ un 
autre port dôattache sera offert par ordre dôanciennet® ¨ la personne salari®e qui a d®pos® sa 
candidature conform®ment ¨ lôarticle 7 des dispositions locales de la convention collective ou 
parmi celles qui ont exprim® une pr®f®rence pour le nouveau port dôattache en autant quôelle 
satisfasse aux exigences requises et quôelle ait le m°me statut et le m°me titre dôemploi. 
 
4- Ce processus sera repris en autant que le poste disponible dans le service nôaura pas ®t® 
comblé. 
 
5- Le mouvement de la personne salari®e ayant chang® de port dôattache ne sera pas consid®r® 
comme une nomination au sens de lôarticle 7 des dispositions locales de la convention collective. 

  
26.04  
 
Si la personne salari®e n'utilise pas sa propre automobile, lôemployeur d®termine les moyens de 
transport. 
 
26.05  
 
La personne salariée a droit aux allocations de repas si elle ne peut prendre son repas à son port 
dôattache ou ¨ son domicile dans un d®lai raisonnable.  
 
Dans le cas dôune personne salari®e titulaire de poste ®quipe volante qui a ®t® affect®e dans un 
service autre que son service constitutif, la personne salariée a droit aux allocations de repas si elle 
ne peut prendre son repas ¨ son port dôattache, ¨ lô®tablissement ou ¨ son domicile dans un d®lai 
raisonnable. 
 
26.06  
 
Le remboursement des allocations de repas et de coucher est effectué sur présentation de pièces 
justificatives. 
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 Article 27 

Durée des dispositions locales de la convention collective 

 

27.01 
 

Les présentes dispositions locales de la convention collective prennent effet le 3 février 2008 et ont 
effet tant quôelles ne sont pas modifi®es, abrog®es ou remplac®es par entente entre les parties aux 
présentes. 
 
Elles continuent dôavoir effet malgr® lôexpiration des dispositions nationales de la convention 
collective.  

 
27.02  
 
À compter du 31 mars 2010 ou avant cette date si les parties en conviennent,  les parties 
conviennent d'entreprendre des négociations sur les matières définies comme étant l'objet de 
stipulations négociées et agréées à l'échelle locale, en vue du renouvellement, du remplacement, de 
la modification, de l'abrogation ou de l'addition de telles stipulations. 
 
27.03 
 
Les annexes et les lettres dôentente concernant les mati¯res n®goci®es et agr®®es ¨ lô®chelle locale 
font partie intégrante des dispositions locales de la convention collective. 
 
27.04 
 
Les dispositions locales de la convention collective sôappliquent ¨ la cat®gorie 1 dans la mesure où 
elles ne sont pas autrement modifiées pour donner effet aux dispositions des annexes aux matières 
n®goci®es et agr®®es ¨ lô®chelle locale. 
 
 



 

 

 
 
En foi de quoi les parties ont signé, ce ______________e jour du mois de novembre 2007. 
 
 
 
 
Le Syndicat de la santé et services   Le Centre de santé et de services  
sociaux dôArthabaska-Érable     sociaux dôArthabaska-et-de-lô£rable  
CSN       CSSSAE 
 
_____________________________   ______________________________ 
Madame Lucie Gendron     Monsieur Claude Charland 
Présidente      Directeur général 
 
 
_____________________________   ______________________________ 
Monsieur Dave Allard     Monsieur Serge Fortier 
Vice-président catégorie 1 et    Directeur des ressources humaines 
Représentant CH     
 
_____________________________   _____________________________ 
Monsieur Claude Audy     Monsieur Sylvain Chartier 
Responsable comité négociation   Coordonnateur des relations de travail 
 
 
_____________________________   ______________________________ 
Madame Nathalie Fréchette    Madame Maryse Saucier 
Représentante CHSLD     Coordonnatrice à la liste de rappel 
 
 
_____________________________   ______________________________ 
Madame Luce Manningham    Madame Michelle Ross 
Représentante CLSC     Coordonnatrice des soins parents-enfants 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE II 

ANNEXES 
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ANNEXE A 

Conditions particulières aux personnes salariées des centres hospitaliers 

psychiatriques 

 
 

Article 1 
Repos et repas 

 
1.01  
 
Lorsque la personne salariée prend ses périodes de repos et de repas, elle peut les prendre hors de la 
présence des usagers. 
 

Article 2 
Congés mobiles 

 
2.01  
 
Les cong®s mobiles pr®vus ¨ lôannexe A des dispositions nationales de la convention collective devront 
être pris en dehors de la période normale du congé annuel et en dehors de la période du 15 décembre au 
15 janvier, ¨ moins d'entente contraire avec lôemployeur. 
 
2.02  
 
Chacun de ces cong®s est pris ¨ la date convenue entre la personne salari®e et lôemployeur en tenant 
compte des dispositions prévues au paragraphe 4.01 de lôannexe A des dispositions nationales de la 
convention collective. 
 
Lôemployeur s'efforce, eu ®gard aux besoins du service, d'accorder ces cinq (5) cong®s mobiles ¨ des 
dates convenant le mieux à chaque personne salariée; celle-ci par ailleurs doit donner un préavis aussi 
long que possible de la date à laquelle elle désire prendre chacun de ses congés. 
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ANNEXE B 

Conditions particulières à la personne salariée infirmière ou infirmier 

Article 1 
Champ dõapplication 

1.01 
 
Les dispositions de la présente convention s'appliquent, dans la mesure où elles ne sont pas autrement 
modifiées par la présente annexe, aux infirmières et infirmiers qui font partie des titres d'emploi prévus à 
lôarticle 1.01 de lôannexe D des dispositions nationales de la convention collective. 

 
 

Article 2 
Heures et semaine de travail 

 
2.01 
L'infirmi¯re ou lôinfirmier n'est pas soumis au r®gime des heures bris®es. 
 
 
2.02  
ê la demande de l'infirmi¯re ou de lôinfirmier, lôemployeur peut accorder quatre (4) journ®es cons®cutives 
de repos par deux (2) semaines de travail. 
 
 

Article 3 
Heures supplémentaires 

 
Une chambre ou un local convenable est mis ¨ la disposition de l'infirmi¯re ou lôinfirmier qui doit demeurer 
à l'établissement pour assurer la disponibilité. 
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ANNEXE C 

Conditions particulières à la personne salariée infirmière ou infirmier requérant 

un diplôme universitaire terminal  

 
 

Article 1 
Champ dõapplication 

1.01 
 
Les dispositions locales de la convention collective s'appliquent, dans la mesure où elles ne sont pas 
autrement modifiées par la présente annexe, aux infirmières et infirmiers qui font partie des titres 
d'emploi pr®vus ¨ lôarticle 1.01 de lôannexe N des dispositions nationales de la convention collective. 
 
 

Article 2 
Mutations volontaires 

 
2.01  
 
Le poste est accord® ¨ la personne candidate qui a le plus dôanciennet® parmi celles qui ont pos® 
leur candidature, ¨ la condition quôil ou quôelle poss¯de une comp®tence suffisante pour r®pondre 
aux exigences normales de la tâche. La compétence suffisante est établie à 78% selon le 
m®canisme dô®valuation d®termin® par lôemployeur. 
 
2.02 
 
Dans le cas où la règle de la plus grande compétence s'applique, le poste est accordé à celle qui a le 
plus d'anciennet® au service de lôemployeur, si plusieurs candidates ou candidats ont une 
compétence équivalente. 
 
En cas de contestation sur la plus grande compétence de la candidate ou du candidat à qui le poste 
est accord®, lôemployeur a le fardeau de la preuve. 
 
2.03 
 
Si un poste à temps complet devient vacant, la personne salariée à temps partiel a préséance sur 
une personne candidate de l'extérieur, si elle ou il remplit la fonction adéquatement durant la période 
d'essai prévue au paragraphe 2.05 du présent annexe. 
 
2.04 
 
Lôemployeur affiche toute nomination le jour m°me de son occurrence 
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2.05  
 
La candidate ou le candidat auquel le poste est attribué en vertu des paragraphes 2.01 et 2.02 des 
de la présente annexe a droit à une période d'essai d'une durée maximum de trois (3) mois. Si la 
personne salariée est maintenue dans son nouveau poste, au terme de sa période d'essai, elle est 
réputée, à ce moment-là, satisfaire aux exigences normales de la tâche. 
 
 

Article 3 
Période probatoire 

 
3.01 
 
Toute nouvelle personne salariée qui a exercé sa profession dans l'un des titres d'emploi prévus à la 
présente annexe depuis un (1) an, après avoir complété ses études universitaires, est soumise à une 
période de probation de quatre-vingt-onze (91) jours. 
 
Cependant, si au cours de cette période, la personne salariée n'a pas accompli soixante-cinq (65) 
jours de travail, sa période de probation est prolongée jusqu'à ce qu'elle ait accompli soixante-cinq 
(65) jours de travail.  
 
Toute nouvelle personne salariée qui n'a pas exercé sa profession dans l'un des titres d'emploi 
prévus à la présente annexe pendant un (1) an après avoir complété ses études universitaires est 
soumise à une période de probation de cent quatre-vingts (180) jours. 
 
Cependant, si au terme de cette période, la personne salariée n'a pas accompli cent vingt (120) jours 
de travail, sa période de probation est prolongée jusqu'à ce qu'elle ait accompli cent vingt (120) jours 
de travail.  
 

Article 4 
Expérience antérieure 

 
4.01 
 
Si la personne salari®e d®tient un dipl¹me ®tranger, elle est soumise, sôil y a lieu, au stage de 
probation prescrit par les normes de lôordre professionnel qui r®git sa profession dans la province de 
Québec (OIIQ) et se conforme à la décision prise par ledit ordre, à la fin du stage. 
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ANNEXE D AJOUT.pdf 

Les postes dõassistante infirmi¯re chef ou dõassistant infirmier chef, infirmi¯re 

en GMF ou dõinfirmier en GMF (groupe de m®decine de famille) et infirmi¯re en 

p®dopsychiatrie ou dõinfirmier en p®dopsychiatrie 

 
 
1.01 
Les dispositions locales de la convention collective sôappliquent, dans la mesure o½ elles ne sont pas 
autrement modifiées par la présente annexe. 
 

Article 2 
Mutations volontaires 

 
2.01 
Le poste est accord® ¨ la candidate ou au candidat qui a le plus dôanciennet® parmi celles qui ont 
pos® leur candidature, ¨ la condition quôelle poss¯de une comp®tence suffisante pour r®pondre aux 
exigences normales de la tâche. La compétence suffisante est établie à 78% selon le mécanisme 
dô®valuation d®termin® par lôemployeur. Les modalit®s dô®valuation seront d®finies en arrangement 
local. 
 
2.02 
Lôemployeur affiche toute nomination le jour m°me de son occurrence. 
 
2.03 
La candidate ou le candidat auquel le poste est attribué en vertu des paragraphes 2.01 et 2.02 de la 
présente annexe, a droit ¨ une p®riode dôessai dôune dur®e maximum de trois (3) mois. Si la 
personne salari®e est maintenue dans son nouveau poste, au terme de sa p®riode dôessai, elle est 
réputée, à ce moment-là, satisfaire aux exigences normales de la tâche. 

arrangements%20locaux%20cat.%201/Cat%201%20poste%20pédopsy,%20statut%20TC.pdf
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ANNEXE E  

Secteur de travail 

 

SECTEUR DE Lô£RABLE 

De Victoriaville jusquô¨ Lyster et St-Ferdinand 
(Victoriaville, Princeville, Plessisville, Lyster, St-Ferdinand) 
 
CLSC-CHSLD de lõ£rable 
1331, rue Saint-Calixte, Plessisville, G6L 1P4 
Tél. : 819-362-6301 
 
Point de service Place Bourque 
1500 avenue Saint-Louis, Plessisville, G6L 2M8 
Tél. : 819-362-6301 
 
Foyer de Lyster 
2180, rue Bécancour, Lyster, G0S 1V0 
Tél. : 819-389-5923 
 
Foyer des Bois-Francs 
1450, avenue Trudelle, Plessisville, G6L 3K4 
Tél. : 819-362-3558 
 
Foyer Saint-Eusèbe 
435, rue Saint-Jacques Est, Princeville, G6L 5C5 
Tél. : 819-364-2355 
 
Maison du Sacré-Cïur 
230, rue Principale, Saint-Ferdinand, G0N 1N0 
Tél. : 418-428-3266 

Hôtel-Dieu dõArthabaska  
5, rue des Hospitalières, Victoriaville, G6P 6N2 
Tél. : 819-357-2030 
 
CLSC Suzor-Coté 
100, rue de lôErmitage, Victoriaville, G6P 9N2 
Tél. : 819-758-7281 
 
Point de service Boulevard Bois-Francs 
339, boul. Bois-Francs Nord, Victoriaville, G6P 7B7 
Tél. : 819-758-7281 
 
 
Résidence Le Chêne 
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61, rue de lôErmitage, Victoriaville, G6P 6X4 
Tél. : 819-751-8511  
 
Résidence Le Roseau 
45, rue de lôErmitage, Victoriaville, G6P 6X4 
Tél. : 819-751-8511  
 
Pavillon Marchand  
20, rue Marchand, Victoriaville,  G6P 4J5 
Tél. : 819-752-9920 
 
Pavillon Bujold Lefebvre 
60, rue Olivier, Victoriaville, G6P 5G7 
Tél. : 819-752-4411 
 
SECTEUR ARTHABASKA 
De Warwick jusquô¨ Plessisville 
(Warwick, Victoriaville, Princeville, Plessisville) 

Hôtel-Dieu dõArthabaska (centre administratif) 
5, rue des Hospitalières, Victoriaville, G6P 6N2 
Tél. : 819-357-2030 
 
CLSC Suzor-Coté 
100, rue de lôErmitage, Victoriaville, G6P 9N2 
Tél. : 819-758-7281 
 
Point de service Boulevard Bois-Francs 
339, boul. Bois-Francs Nord, Victoriaville, G6P 7B7 
Tél. : 819-758-7281 
 
Résidence Le Chêne 
61, rue de lôErmitage, Victoriaville, G6P 6X4 
Tél. : 819-751-8511  
 
Résidence Le Roseau 
45, rue de lôErmitage, Victoriaville, G6P 6X4 
Tél. : 819-751-8511  
 
Foyer £toiles dõOr 
10, rue LôHeureux, Warwick, J0A 1M0 
Tél. : 819-358-6833 
 
 
 
CLSC-CHSLD de lõ£rable 
1331, rue Saint-Calixte, Plessisville, G6L 1P4 
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Tél. : 819-362-6301 
 
Point de service Place Bourque 
1500 avenue Saint-Louis, Plessisville, G6L 2M8 
Tél. : 819-362-6301 
 
Foyer des Bois-Francs 
1450, avenue Trudelle, Plessisville, G6L 3K4 
Tél. : 819-362-3558 
 
Foyer Saint-Eusèbe 
435, rue Saint-Jacques Est, Princeville, G6L 5C5 
Tél. : 819-364-2355 
 
Pavillon Marchand  
20, rue Marchand, Victoriaville,  G6P 4J5 
Tél. : 819-752-9920 
 
Pavillon Bujold Lefebvre 
60, rue Olivier, Victoriaville, G6P 5G7 
Tél. : 819-752-4411 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE III 

LETTRES DõENTENTE 
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LETTRE DõENTENTE NO 1 
 

Concernant la conversion des heures 
 
 
1- Dans le but de stabiliser les ressources humaines, dôaccro´tre la r®gularit® des affectations de 

travail et de maximiser le nombre de postes à temps complet, les parties locales procèdent, 
après entente entre les parties et au maximum une (1) fois par période de deux (2) ans, à 
lôexercice de conversion des heures en postes. 

 
À cette fin, elles considèrent les heures travaillées dans l'unité de négociation par les 
personnes salariée de la liste de rappel, celles effectuées par l'équipe de remplacement 
excluant celles effectuées en surplus de personnel, celles effectuées par le personnel des 
agences de recrutement ainsi que les heures travaillées en temps supplémentaire dans le 
cadre du remplacement d'un quart complet de travail. 

 
2- Les parties utilisent comme base de calcul annualisée, la période budgétaire où les heures 

travaill®es mentionn®es au premier paragraphe de la pr®sente lettre dôentente ont ®t® les 
moins nombreuses parmi les douze (12) mois précédant la date d'entrée en vigueur des 
dispositions locales de la convention collective. 

 
Dans les soixante (60) jours de la date d'entrée en vigueur de la convention collective, 
lôemployeur transmet au syndicat l'information n®cessaire à la détermination de la période 
mentionnée au premier (1er) paragraphe de la pr®sente lettre dôentente. Cette information 
comprend pour chaque période budgétaire : 

  
 - le total des heures de travail régulières effectuées sur la liste de rappel par les personnes 

salariées; 
 - le total des heures de travail régulières effectuées par l'équipe de remplacement; 
 - le total des heures travaillées en temps supplémentaire; 
 - le total des heures de travail effectuées par les agences de recrutement. 

  
 Pour la période de référence choisie, l'information comprend : 

 
 - les heures de travail régulières effectuées sur la liste de rappel par les personnes 

salariées, par service et par titre d'emploi; 
- les heures de travail régulières effectuées par l'équipe de remplacement par service et par 

titre d'emploi; 
- les heures de travail en temps supplémentaire par service et par titre d'emploi; 
- les heures de travail des agences de recrutement par service et par titre d'emploi; 
- les horaires de travail. 
 

3- Les parties procèdent à une analyse du nombre d'heures ainsi obtenues afin de les réduire en 
tenant compte : 

  
a) du nombre d'heures de remplacement attribuable à des postes vacants et du nombre 

d'heures des postes qui ont été créés à la suite d'une transformation d'heures de        
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remplacement en postes depuis la fin de la période budgétaire de référence. Les postes 
doivent avoir été affichés avant la fin de l'exercice de conversion; 

 
b) du nombre d'heures effectuées dans le cadre de remplacements de postes qui ont été 

abolis depuis la fin de la période budgétaire de référence; 
 
c) du nombre d'heures qui seront visées par une transformation ayant fait l'objet d'un avis en 

vertu du paragraphe 14.09 des dispositions nationales de la convention collective ou 
faisant l'objet d'une démarche de transformation ou de réorganisation prévue à la lettre 
d'entente no 14 des dispositions nationales de la convention collective; 

 
d) de la nécessité de s'assurer que la création de postes n'entraînera pas d'accroissement 

des heures travaillées; 
 

e) de la fréquence des absences simultanées par quart de travail ou partie de quart de travail 
ainsi que par jour de la semaine; 

 
f) de la régularité du nombre d'heures des surcroîts temporaires et des travaux à durée 

limitée. 
 

Les postes créés, suite à l'octroi d'un budget de développement dans le but d'augmenter le 
volume d'activités dans un service, ne peuvent avoir pour effet de réduire le nombre d'heures à 
convertir. 

 
ê chaque fois que lôemployeur prend en compte un des ®l®ments mentionn®s aux alinéas 
précédents, il fournit au syndicat l'information pertinente. 

 
4- À partir du volume d'heures par titre d'emploi résultant de l'analyse effectuée et suite à des 
discussions avec le syndicat, lôemployeur proc¯de ¨ la conversion des heures dans l'ordre 
suivant : 
 

a) d'abord par la création de postes à temps complet dans le service; 
 
b) sous réserve des dispositions du paragraphe 14.08 des dispositions nationales de la 

convention collective, les postes devenus vacants, suite à l'affichage de ces postes à 
temps complet, font l'objet d'une analyse en vue de créer de nouveaux postes à temps 
complet dans le service; 

 
c) ensuite, par l'une ou l'autre des possibilités suivantes : 
  - création de postes d'équipe volante ou fusionnés à temps complet; 
 - création de postes à temps partiel dans un service comportant au moins douze (12) 

   jours complets de travail par période de quatre (4) semaines. 
 

Les dispositions de lôarticle 7 des dispositions locales de la convention collective s'appliquent 
pour les heures non converties. 
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5- Les postes créés en vertu de la présente entente sont affichés et comblés conformément aux 

dispositions locales de la convention collective. Les postes créés en vertu des dispositions de 
l'alin®a 4 a) de la pr®sente lettre dôentente sont affichés dans les trente (30) jours de la fin des 
travaux. 

 
6- Les parties locales peuvent convenir de toute autre modalité ayant pour objectif d'accroître la 

portée de la présente lettre d'entente ou de tout autre sujet relatif à l'application de la présente 
lettre d'entente. 

 
7- Les ®tablissements vis®s par la fermeture totale ou un changement d'îuvre, ¨ la suite de la 

publication des plans de réorganisation des services des agences de santé et de services 
sociaux, sont exclus de l'application de la présente lettre d'entente. 

 
8- Deux (2) ans après avoir effectué l'exercice de conversion des heures en postes, les parties 

l'effectuent à nouveau. 
 
9- Pour participer aux travaux, lôemployeur lib¯re des personnes salari®es en vertu des 

dispositions du paragraphe 7.13 des dispositions nationales de la convention collective. 
 
Les parties locales peuvent convenir que certains travaux préliminaires peuvent être visés par le 
présent alinéa. 
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LETTRE DõENTENTE NO 2  

Concernant la médiation préarbitrale de griefs 

 

Dans le cadre de la lettre dôentente no 34 des dispositions nationales de la convention collective ainsi 
que dans le but de favoriser le maintien et le développement de relations de travail harmonieuses, 
les parties conviennent de tenter de régler tous les griefs d®pos®s avant la date dôentr®e en vigueur 
des dispositions locales de la convention collective dans un délai de six (6) mois. 
 
Les griefs non r®gl®s au terme de cette p®riode et qui nôauront pas ®t® r®f®r®s au greffe sont, ¨ la 
demande de lôune ou lôautre des parties, soumis au processus gratuit de m®diation pr®arbitrale de 
grief du minist¯re du Travail avant dô°tre entendus par un arbitre.  
 
Les griefs qui nôauront pas ®t® r®f®r® au greffe au 30 septembre de chaque année sont, à la 
demande de lôune ou lôautre des parties, soumis au processus gratuit de médiation préarbitrale de 
grief du minist¯re du Travail avant dô°tre entendus par un arbitre.  
 
Il est entendu que chacune des parties peut librement et volontairement interrompre la médiation 
préarbitrale telle que prévue par la procédure offerte par le ministère du Travail. 
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LETTRE DõENTENTE NO 3  

Concernant les services aux fins dõapplication de lõarticle 6 et aux fins de 

lõarticle 7 des dispositions locales de la convention collective pour déterminer 

les services constitutifs de lõ®quipe volante 

 

Chaque item composant la liste suivante est consid®r®, aux fins dôapplication des dispositions 
pr®vues ¨ la lôarticle 6 et ¨ lôarticle 7 des dispositions locales de la convention collective,  comme un 
(1) service : 
 
HDA : 
- Urgence (URG) 
- Unité de soins intensifs (USI) 
- Programme Parents-Enfants (centre naissance-famille et pédiatrie) (PPE) 
- Bloc chirurgical et salle de réveil (B.C et S.R) 
- Unités de médecine (5A, 8A) et unité de débordement (5B) 
- Unit® de chirurgie (7A), chirurgie dôun jour (C1J) et pr®-admission (chirurgie) 
- Clinique externe et m®decine dôun jour (M1J) 
- Hémodialyse 
- Unité de psychiatrie 6A, centre de jour psychiatrique, consultation externe psychiatrique et 
   pédopsychiatrie (6B) 
- Unité de courte durée gériatrique (4B, UCDG) 
 
CLSC : 
- Soins à domicile Érable (SAD) 
- Soins à domicile Victoriaville (SAD) 
- Service de santé courant Victoriaville et Plessisville (SSC)   
- Groupe de médecine familiale GMF (Victoriaville et Plessisville) 
- Santé publique (Victoriaville et Plessisville) 
- Enfance-famille Victoriaville 
- Enfance-famille Plessisville 
- Santé mentale (Victoriaville et Plessisville) 
 
CHSLD : 
- Ressource Intermédiaire (RI) ï Pavillon Marchand et Pavillon Bujold Lefebvre 
- Résidence Le Chêne 
- Foyer £toiles dôOr (FEO) 
- Résidence Le Roseau ï Unité de réadaptation fonctionnelle intensive (URFI) ï Service ambulatoire 
  gériatrique (SAG) ï Centre de jour 
- Foyer Lyster 
- Maison Sacré-Coeur (MSC) 
- Foyer St-Eusèbe 
- Unité de soins de longue durée Érable (USLD) ï SAG - Centre de jour 
- Foyer des Bois-Francs 
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 LETTRE DõENTENTE NO 4  

Concernant la disponibilité et le service de garde 

 

Le comit® des relations de travail est charg®, ¨ la demande de lôune ou lôautre des parties, 
dôexaminer toute probl®matique relative ¨ la disponibilit® et au service de garde dans un d®lai de 
trente (30) jours.  
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LETTRE DõENTENTE NO 5  

Concernant les transferts et les transferts urgents 

 

La constitution dôune ®quipe de personnes salari®es appel®es à faire des transferts urgents, les 
modalit®s dôinscriptions, la formation des personnes salari®es, les proc®dures de transferts ainsi que 
toutes autres conditions applicables lors des transferts feront lôobjet de travaux dans le cadre du 
comité de relation de travail.  
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LETTRE DõENTENTE NO 6 Ajout 

Concernant les nouvelles embauches  

 
Infirmière et inhalothérapeute : consid®rant lôannexe V des dispositions nationales de la convention 
collective, lôemployeur peut donner des postes jusquô¨ temps complet aux nouvelles personnes 
salari®es embauch®es et ce,  jusquô¨ ce quôil d®cide dôy mettre fin. 
 
Lôemployeur nôest pas tenu de pr®ciser un service constitutif ¨ une nouvelle personne salari®e 
embauchée équipe volante et ce pour une période de douze (12) mois. Au terme de cette période, le 
poste est affiché avec un service constitutif. 
 
Infirmière auxiliaire : consid®rant lôannexe V des dispositions nationales de la convention collective, 
lôemployeur donne un poste huit (8) quarts de travail par vingt-huit (28) jours. 
 
Lôemployeur nôest pas tenu de pr®ciser un service constitutif ¨ une nouvelle personne salari®e 
embauchée équipe volante et ce pour une période de douze (12) mois. Au terme de cette période, le 
poste est affiché avec un service constitutif. 



 

CSSSAE - CSN                                          page  

 

74 

LETTRE DõENTENTE NO 7 

Concernant la modification du statut 

 

La personne salariée qui obtient un poste comportant des jours équipe volante peut, au moment de 
sa nomination, demander à ce que le nombre de jours équipe volante de son poste soit modifié et ce 
malgré la modification du statut du poste quôelle d®tient tant que lôemployeur offre le plein emploi. 



 

CSSSAE - CSN                                          page  

 

75 

LETTRE DõENTENTE NO 8  temps suppl.pdf 

Concernant le temps supplémentaire 

 
Dôautres modalit®s relatives ¨ la r®partition du temps suppl®mentaire pourront faire lôobjet dôune 
entente entre les parties via le comit® de relations de travail notamment en ce qui ¨ trait ¨ dôautres 
occasions où une personne salariée sera considérée avoir fait des heures supplémentaires. 
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LETTRE DõENTENTE NO 9 

Concernant le processus de titularisation  
 

 
Processus de titularisation pour les inhalothérapeutes du CSSSAE 
 

Bien que prévu à la loi, le processus de titularisation doit être adapté selon nos réalités locales. Il faut 
viser une continuit® des services, tout en permettant lôacc¯s ¨ des postes aux personnes salari®es 
qui nôen d®tiennent pas actuellement. 
 
Le présent processus se veut une façon de titulariser en conformité avec la loi tout en respectant les 
acquis des individus, leur ancienneté et les investissements organisationnels dans la formation des 
employés.  
 
Voici donc le processus de titularisation pour les personnes salariées inhalothérapeutes : 
 
Prémisse : 
 

a) Une liste de toutes les personnes salariées inhalothérapeutes, temps partiel régulier, équipe 
volante et temps partiel occasionnel sera établie par ancienneté; 

b) Une liste comprenant le nombre de postes par service ainsi que les quarts de travail 
rattach®s ¨ ces postes sera ®tablie par lôemployeur; 

c) Toutes les personnes salariées (de la liste établie au point a) seront appelées par 
ancienneté et choisiront en fonction des spécificités suivantes : 

 
1-   Pour toutes les installations :  

 
a) Les personnes salariées inhalothérapeutes qui détiennent un poste dans un service, 

demeurent dans leur service et obtiennent une bonification jusquô¨ temps complet. 
Les quarts de travail deviennent rotatifs (jour-soir-nuit) pour la portion « équipe 
volante ».  

 
b) Pour les personnes salariée inhalothérapeutes temps partiel occasionnel, elles 

deviennent d®tentrices dôun poste ®quipe volante rotatif (jour-soir-nuit) jusquô¨ 
concurrence dôun poste ¨ temps complet. Elles choisissent par anciennet® en 
fonction des postes disponibles, en autant quôelles soient orient®es dans le service 
choisi.  

 
c)  Malgré que les postes équipe volante soient rotatifs (jour-soir-nuit) les personnes 

salariées ne seront tenues de fournir une disponibilité que sur deux (2) quarts de 
travail.   

 
d)  Advenant le manque de ressource sur un quart de travail, à défaut de personnes 

salari®es volontaires, lôemployeur affectera par ordre inverse dôanciennet® sur le 
quart de travail manquant. 



 

CSSSAE - CSN                                          page  

 

77 

 
 
 

2- Les affichages de postes sont suspendus pendant la période de titularisation de façon à 
simplifier le processus et ne pas ajouter dô®l®ments qui perturberaient ou complexifieraient un 
processus déjà très complexe. 

 
Les modalit®s pr®vues ¨ la lettre dôentente no.6 des dispositions locales de la convention collective 
sôappliquent pour toutes les nouvelles embauches qui surviennent apr¯s le processus de 
titularisation. 
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Processus de titularisation pour les infirmières ou infirmiers du CSSSAE 
 
Bien que prévu à la loi, le processus de titularisation doit être adapté selon nos réalités locales. Dans 
le cas pr®sent, nous croyons quôil faut distinguer les installations comportant déjà des équipes 
volantes des installations qui nôen ont pas. 
 
Le présent processus se veut une façon de titulariser en conformité avec la loi tout en respectant les 
acquis des individus, leur ancienneté et les investissements organisationnels dans la formation des 
employés.  
 
Voici donc le processus de titularisation pour les personnes salariées infirmières ou infimiers: 
 
Prémisse : 

a) Une liste de toutes les personnes salariées infirmières ou infirmiers temps partiel régulier, 
équipe volante et temps partiel occasionnel sera établie par ancienneté; 

b) Une liste comprenant le nombre de postes par service ainsi que les quarts de travail 
rattach®s ¨ ces postes sera ®tablie par lôemployeur; 

c) Toutes les personnes salariées (de la liste établie au point a) seront appelées par 
ancienneté et choisiront en fonction des spécificités suivantes : 

 
1.  Pour lôinstallation HDA 

 
a) Les personnes salariées infirmières ou infirmiers qui détiennent un poste dans un 

service, demeurent dans leur service et ont déjà obtenu une bonification en mai 
2007, donc côest le statu quo, ¨ lôexception des quarts de travail qui deviennent 
rotatifs (jour-soir ou jour-nuit) pour la portion « équipe volante ». 

 
b) Pour les personnes salariées infirmières ou infirmier qui sont polyvalentes, elles ont 
d®j¨ eu la bonification en mai 2007, donc côest le statu quo sur ce point. Pour 
déterminer le service et le quart constitutif du poste, les personnes salariées 
choisissent, par ancienneté, en fonction des postes disponibles, en autant quôelles 
soient orientées dans le service choisi. 

 
2. Pour les installations nôayant pas dô®quipe volante 
 

a) Les personnes salariées infirmières ou infirmiers qui détiennent un poste dans un 
service, demeurent dans leur service et obtiennent une bonification jusquô¨ temps 
complet. Les quarts de travail deviennent rotatifs (jourïsoir ou jour-nuit) pour la 
portion « équipe volante ».  

 
b) Pour les personnes salariées infirmières ou infirmiers temps partiels occasionnels, 

elles choisissent, par ancienneté, le nombre de jours au poste, jusquô¨ temps 
complet, et ce en fonction des postes disponibles en autant quôelles soient orient®es 
dans le service choisi. Sôil y a moins de postes disponibles que de personnes 
salari®es ¨ titulariser dans leur installation dôorigine, les personnes salariées 
peuvent par ancienneté, choisir dans une installation, un autre service que celui où 
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elles sont orient®es en autant quôil y ait un nombre suffisant de personnes salari®es 
plus jeunes pour combler les postes dans leur installation dôorigine. 

 
3-  À la fin du processus, si des orientations deviennent nécessaires, les personnes salariées 
nôayant pas obtenu de poste choisissent, par anciennet®, en fonction des postes disponibles. 

 
4-  Si une personne salariée choisit un autre service que celui où elle est orientée et que des 
difficult®s de fonctionnement surviennent apr¯s une p®riode dôorientation et apr¯s ®valuation 
de lôemployeur, elle peut alors se pr®valoir de son droit de supplantation. 

 
5- Les affichages de postes sont suspendus pendant la période de titularisation de façon à 
simplifier le processus et ne pas ajouter dô®l®ments qui perturberaient ou complexifieraient 
un processus déjà très complexe. 

 

Les modalit®s pr®vues ¨ la lettre dôentente no.6 des dispositions locales de la convention collective 
sôappliquent pour toutes les nouvelles embauches qui surviennent apr¯s le processus de 
titularisation. 
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Processus de titularisation pour les infirmières auxiliaires ou les infirmiers 
auxiliaires du CSSSAE 
 

Bien que prévu à la loi, le processus de titularisation doit être adapté selon nos réalités locales. Il faut 
viser une continuit® des services, tout en permettant lôacc¯s ¨ des postes aux personnes salari®es 
qui nôen d®tiennent pas actuellement. 
 
Le présent processus se veut une façon de titulariser en conformité avec la loi tout en respectant les 
acquis des individus, leur ancienneté et les investissements organisationnels dans la formation des 
employés.  
 
Voici donc le processus de titularisation pour les infirmières auxiliaires ou infirmiers auxiliaires : 
 
Prémisse : 

a) Une liste de toutes les personnes salariées infirmières auxiliaires ou infirmiers 
auxiliaires, équipe volante et temps partiel occasionnel sera établie par ancienneté; 

b) Une liste comprenant le nombre de postes par service ainsi que les quarts de travail 
rattach®s ¨ ces postes sera ®tablie par lôemployeur; 

c)      Toutes les personnes salariées (de la liste établie au point a) seront appelées par 
ancienneté et choisiront en fonction des spécificités suivantes : 

 
1. Pour les détenteurs de poste équipe volante : 

 
a) Les personnes salariées infirmières auxiliaires ou infirmiers auxiliaires qui  

détiennent des postes équipe volante, devront choisir un constitutif à leur poste, les 
personnes salariées choisissent, par ancienneté, en fonction des postes disponibles, 
en autant quôelles soient orient®es dans le service choisi. 

 
2. Pour les temps partiels occasionnels : 

 
a) Un nombre de postes est disponible dans chacun des services de lô®tablissement. 
 
b) Les personnes salariées infirmières auxiliaires ou infirmiers auxiliaires qui nôont pas 

de postes équivalents à deux (2) jours par semaine, choisissent, par ancienneté, un 
poste de deux (2) jours parmi les services o½ elles sont d®j¨ orient®es. Sôil y a moins 
de postes disponibles que de personnes salariées à titulariser dans leur installation 
dôorigine, les personnes salari®es peuvent par anciennet®, choisir un autre service 
que celui o½ elles sont orient®es en autant quôil y ait un nombre suffisant de 
personnes salariées plus jeunes pour combler les postes dans leur installation 
dôorigine. 

 
 
 
 

3-  À la fin du processus, si des orientations deviennent nécessaires, les personnes salariées 
nôayant pas obtenu de poste choisissent, par anciennet®, en fonction des postes disponibles. 

 



 

CSSSAE - CSN                                          page  

 

81 

4-  Si une personne salariée choisit un autre service que celui où elle est orientée et que des 
difficult®s de fonctionnement surviennent apr¯s une p®riode dôorientation et apr¯s ®valuation 
de lôemployeur, elle peut alors se pr®valoir de son droit de supplantation. 

 
5-   ê lôautomne 2008, dans le but de permettre lôenrichissement des postes par anciennet®, par 
lôentremise dôune banque de journ®es; les parties se rencontrent pour proc®der ¨ lôexercice 
de conversion des heures. 

 
6- Les affichages de postes sont suspendus pendant la période de titularisation de façon à 
simplifier le processus et ne pas ajouter dô®l®ments qui perturberaient ou complexifieraient 
un processus déjà très complexe. 

 
Les modalit®s pr®vues ¨ la lettre dôentente no.6 des dispositions locales de la convention collective 
sôappliquent pour toutes les nouvelles embauches qui surviennent apr¯s le processus de 
titularisation. 
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Fixit® des postes ¨ lôurgence 
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LETTRE DôENTENTE No 8 
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Création de postes en hémodialyse 
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Cours dôArythmie 
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Cours dôArythmie 
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Ajout ¨ lôArticle 6.09 
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Ajout ¨ lôArticle 13.07 
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Projet pilote pour des horaires de 12 heures  

¨ lôurgence, USI et PPE 
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Projet pilote pour des horaires de 12 heures  

¨ lôurgence, USI et PPE 
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Modalit® dô®valuation des postes dôassistante infirmi¯re chef et gmf etc.. 

Statut temps complet 
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Postes permanents en Hémodialyse. 
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Domremy 

 

CONSID£RANT, que Lôunit® Domr®my ne fait pas partie du CSSSAE au 

sens de la convention collective ; 

 

Considérant que nous avons un contrat de service avec cet établissement pour 

une durée indeterminée ; 

 

CONSID£RANT la volont® des parties dôassurer le services ¨ la population ;  

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT ; 

 

Une personne salari®e titulaire dôun poste ®quipe volante ¨ temps partiel ou a 

temps complet pourra laisser son poste pour obtenir une assignation à 

Domr®my pourvu quôelle satisfasse au exigence de la t©che. 

 

Cette entente est effectu®e sans admission de part et dôautres et ne pourra être 

invoquée a titre de précédent. 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Victoriaville ce 3 janvier 2008
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